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sse- prévention d'outrage aux ministres du culte 

SXlique à raison de leurs fonctions ou de leurs qua-

• V attaque aux droits de la propriété et excitation à 

k haine des citoyens les uns contre les autres; atta-

que contre le respect dû aux lois; apologie de faits 

qualifiés crimes. — Cour d'assises de la Corse : Par-

ricide; condamnation à mort. — Diverses tentatives de 

neurtre sur des agens de la force publique. 
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alise
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 commune; propriété des bâtimens d'une ancienne 

MM et d'un ancien cimetière; interprétation des ac-

tes de restitution aux communes et aux fabriques; 

incompétence du conseil de préfecture; compétence du 

Corail d'Etat. — Pension de la marine; service à bord 

,k>s vaisseaux-écoles. — Contravention de grande voi-

rie; travaux confortatifs; erreur de personne dans le 

I rocca-verbal; défense au fond présentée par le vérita-

L,e contrevenant; confirmation. 

Il IGKAIIX ÉTRANGERS. — Cour d'assises de Darmstadt : 

All ure Stauff-Goerlitz; assassinat; incendie et vol. 

COMPTE-RENDU DE LA JUSTICE CBIMINZUE 

PENDANT L'ANNÉE 1847. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

MUHWlrtfom. — Tribunaux correctionnels ; nombre des 

alfairis. — Affaires par déparlement.— Sexe des prévenus. 

— iijt des prévenus. — Condamnations et acquittemens. — 

( irconslancet atténuantes. — Résultats des appel». — Réci-
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^habilitations, — Il a été accordé en 1847 des lettres de 

réhabilitation à 24 individus qui avaient subi des peines af-

fUutres et infamantes. Il en avait été accordé à 12 en 1846 

« iSen 1843, à 13 en 1844, à 32 en 1843, à 14 en 1842, à 
341, 

Tribunaux correctionnels ; nombre des affaires. — Les Tri-

min correctionnels, qui n'avaient jugé, en 1846, que 

IH.376 affaires et 207,476 prévenus, ont, en 1847, jugé 

'5*,9iî affaires intéressant 239,291 prévenus. Il y a donc eu, 

«dernière année, comparativement à 1846, augmentation 
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Sexe des prévenus. — Parmi les 239,291 prévenus jugés en 

1847, on comptait 491,427 hommes, 4 cinquièmes (0,80), et 

47,864 femmes, soit un cinquième (0,20). C'est absolument 

les mêmes rapports qu'en 1846; mais, comme en 1846 éga-

lement, le nombre proportionnel des femmes est bien moins 

élevé parmi les prévenus de délits communs, ceux qui sont, 

poursuivis par le ministère public et les parties civiles, que 

parmi les prévenus de contraventions fiscales. La proportion 

est d'un peu moins de 17 centièmes (167 sur 1,000) pour les 

premiers, à peu près comme parmi les accusés jugés par les 

Cours d'assises, et elle s'élève pour les prévenus de contra-

ventions fiscales à près d'un quart (242 sur 1,000). 

Age des prévenus. — L'âge de 126,214 prévenus de délits 

communs a pu être indiqué : 6,569 avaient moins de 16 ans, 

5,510 hommes et 1,059 femmas ; 15,343 avaient de 16 à 21 

ans; 13,179 hommes et 2,164 femmes; 104,302, enfin, 86,131 

hommes et 18,171 femmes ava'unt plus de 21 ans. On trouve 

en moyenne, sur 1,000 prévenus du sexe masculin, 52 mi 

neurs de moins de 16 ans; 126 mineurs de 16 à 21 ans, et 822 

individus âgés de plus de 21 ans. Sur 1,000 femmes, il y a 

50 mineures de moins de 16 ans, etlOl de 16 à 21 ans; 849 
femmes avaient dépassé 21 ans. 

Des 6,559 prévenus de moins de 16 ans, 3,688, plus de la 

moitié, étaient poursuivis pour vol; 978 l'éiaient pour men-

dicité, et 586 pour vagabondage; les autres ont été jugés 

pour divers autres délits. Le nombre proportionnel des jeu-

nes délinquans de moins de 16 ans a été plus élevé, en 1847, 

qu'il nel'étsit les années précédentes; on en compte 52 sur 

1,000, tandis que la proportion n'avait été, de 1841 à 1845, 
que de 41 sur 1,000. 

Condamnations et acquittemens. — Les Tribunaux cor-

rectionnels ont condamne 211,673 des 239,291 prévenus tra-

duits devant eux en 1847, savoir : 8,545 à 1 an ou plus d'em-

prisonnement; 68,130 à moins d'un an de la même peine, et 

134,998 à l'amende seulement. Ils ont acquitté 24,112 préve-

nus, un peu plus du dixième; enfin ils ont déchargé des 

poursuites 3,506 enfans âgés de moins de seize ans, à l'égard 

desquels il était reconnu qu'ils avaient agi sans discer-

nement; ils en ont remis 1,468
/
 à leurs parens qui les récla-

maient et qui présentaient des garanties; mais ils ont envoyé 

les 2,038 autres dans des maisons de correction pour y être 

élevés pendant un temps déterminé. Les Tribunaux sont, 

d'année en année, plus disposés à soumettre ainsi les jeunes 

prévenus à une détention correctionnelle depuis que des co-

lonies agricoles et des maisons spéciales d'éducation péniten-

tiaire ont été ouvertes à ces malheureux enfans, qui peuvent 

y recevoir une éducation morale et professionnelle tout à la 
fois. 

Dans leur ensemble, les poursuites devant les Tribunaux 

correctionnels présentent, en 1847, un résultat qui diffère 

d'une manière assez sensible de celui des années précédentes, 

relativement aux prévenus jugés à la requête du ministère 
publie. 

Le nombre proportionnel des acquittés est descendu de 15 

à 14 centièmes et il y a eu 61 prévenus sur 100 condamnés 
à l'emprisonnement au lieu de 56. 

La différence doit être attribuée à l'augmentation, pendant 

l'année 1847, du nombre des prévenus de vol, de mendicité 

et de vagabondage, à l'égard desquels les Tribunaux se mon-

trent, tous les ans, moins indulgens qu'à l'égard des au-
tres. 

Le résultat des poursuites varie suivant qu'elles sont diri-

gées par les administratiens publiques, le ministère public 
ou les parties civiles. 

Les administrations publiques n'ont complètement échoué 

dans leurs poursuites, en 1847, qu'à l'éjgsrd de 23 sur 1,000 

des affaires jugées à leur requête ; les poursuites du minis-

tère public ont échoué dans 96 affaires sur 1 ,000 et cel és 

des parties civiles dans 361 affaires sur 1,000. Les résul-

tats obtenus par les administrations publiques sont dus à ce 

que les infractions qu'elles défèrent aux Tribunaux sont gé-

néralement constatées par des procès-verbaux qui font foi 

jusqn'à inscription de fa.ux, et la fréquence d s acquittemens 

prononcés sur les poursuites des partie* civiles tient à ce que 

ces parties intentent trop souvent des aciious irréfléchies. 

Les condamnations à l'emprisonnement prononcées par les 

Tribunaux correctionnels, en 1847, ont été eu général de 

très courte durée ; 34.042, plus des quatre cinquièmes (432 

sur 1 ,000), ont varié d'un jour à un mois; 27,673 (352 sur 

1,000) d'un mois à six; 8,822 (112 sur 1,000) de six mois à 

un an inclusivement ; 6,753 (86 sur 1,000) d'un en et un 

jour à cinq ans ; 1,423 enfin (18 sur 1,000, de cinq à dix ans. 
Dans ce dernier nombre sont compris 835 enfans envoyés dans 

des maisons d'éducation pénitentiaiie ou des colonies agricoles. 

Les condamnations à l'emprisonnement se distribuent, cha-

que année, avec une surprenante régularité sous le rapport de 

la durée. Les variations d'une année à l'autre sont à peineâe 
quelques millième». 

Si les Tribunaux correctionnels acquittent en général un 

très petit nombre des prévenus traduits devant eux, i ' s se 

montrent d'une grande indulgence dans l'application des pei-

nes encourues; et, comme les Cours d'assises, ils fout, d'an-

née en année, un plus fréquent usage de la faculté que leur 

donne l'article 463 du Code | énal, de réduire les peines, à 

l'aide d'une déclaration de circonstances atténuantes. Cet ar-

ticle 463 a été appliqué, en 1847, à 52,917 des prévenus re-

connus coupable.-, des délits qui leur étaient imputés, soit à 

584 sur 1,000; il n'avait été appliqué, en 1846, qo'à 540 

sur 1,000; en 1845 à 509 sur 1,000; en 1844 à 496 sur 
1,000. 

Sur 1,000 prévenus condamnés pour mendicité, 893 ou 

neuf dixièmes ont obtenu ia réduction de leur peine, en ver-

tu de l'article 463. La même faveur a été accordée à 848 sur 

1,000 des condamnés pour vagabondage, à 783 sur 1,000 des 
condamnés pour vol. 

Cette indulgence des Tribunaux n'est pas toujours mise à 

profit par les individus qui en sont l'objet, comme le consta-

tent les tableaux consacrés aux récidives, dans lesquels on 

voit qu'un très grand nombre de prévenus comparaissent 

deux, trois, quatre et jusqu'à six fois en police correction-

nelle dans le cours de la même annéj. 

Circonstances atténuantes. — Si le bénéfice de l'art. 463du 

Code pénal est étendu chaque année à un plus grand nombre 

de condamnés, il n'en est pas de même de l'application des 

dispositions du même Code, qui prononcent le renvoi sous la 

surveillance de la haute police des individus reconnus cou-

pables de certains délits. Eu 1847, la peine accessoire de la 

mise en surveillance n'a été prononcée que contre 2,090 con-

damnés ; elle l'avait' été contre 2 222 en 1846, contre 2,161 

en 1845, contre 2,393 en 1844, enfin contre 2,645 en 1843. De 
1835 à 1840, ie nombre moyen annuel des condamnés mis en 
surveillance avait été de 3,513. 

L'interdiction des droits civils, civiques ou de famille, n'a 

été appliquée qu'à 116 condamnés en 1847; c'est 12 de moins 
q]u'en 184C. 

Les nrévenns intéressés dans ces appels étaient au nombre 

de 10,782, dont 6,825 appe.lans ; 3,166 intimés, et 791 appe-
.ans et intimés tout à la fois, 

Résultats des appels. — Les Cours et Tribunaux d'appel 

ont confirmé 5,103 jugemens (62 sur 100), et ils en ont infir-

mé en tout ou en partie 3,126 (38 sur 100) M®é&Ê»5& 

Les décisions de première instance ont été maintenues à 

l'égard de 6,561 prévenus, dont 1,147 avaient été acquittés 

et 5,382 condamnés; 32 avaient été l'objet d'une déclaration 

d'incompétence. 

Le sort des 4,221 prévenus seulenTent a donc été changé 

par les résultats des appels. Il a été adouci pour 2,316 et 

aggravé pour 1,766. A l'égard des 139 autres, les Cours ou 

Tribunaux d'appel se sont bornés à déclarer la compétence 

ou l'incompétence de la juridiction correctionnelle mécon-

nue par les premiers juges. 

Récidives. — En 1847, il n'y avait pas moins de 2,183 ré-

cidivistes parmi les 8,704 accusés traduits devant les Cours 

d'jssises ; c'est un quart du nombre total (25 sur 100). Ce 

chiffre accuse hautement notre système pénal et devra pro-

voquer le législateur à le modifier. 

Ces 2,183 accusés en récidive avaient été précédemment 

coadamnés : 185 aux travaux forcés, 112 à la réclusion, 650 

à plus d'un an d'emprisonnement, 1,185 à un an et moins 

de la même peine, et 51 à l'amende seulement. 

Le nombre proportionne! des récidives, parmi les accusés, 

i c Y.-?.rie presque plus depuis 1842 De 1826 à 1842, il avait 
été croissant chaque année, mais l'augmentation portait ex-

clusivement sur les libérés de peines correctionnelles. 

Des 2,183 accusés en récidive traduits en 1847 devant les 

Cours d'assises, 1,231, plus delà moitié (56 sur 100) n'a-

vaient été précédemment condamnés qu'une seule fois : 99 à 

une peine infamante, et 1,132 à une peine correctionnelle ; 

490 avaient subi deux condamnations; 224, trois; 86, qua-

tre ; 54, cinq; 39, six; 59 en avaient subi de six à dix au 
moins. 

Le vol est le crime dont les récidivistes se rendent le plus 

fréquemment coupables. 1,623 ont été poursuivis, en 1847, 

pour des crimes de cette nature. C'est presque les trois quarts 

(74 sur 100) du nombre total. Parmi les accusés qui n'a-

vaient pas U 'antécédens judiciaires, moins de la moitié, 47 

sur 100 seulement avaient à répondre à des accusations de 
T9l. * * 

Les deux tiers des accusés en récidive avaient aussi été 
condamnés la première fois pour vol. 

Sur 100 accusés traduits aux assises en 1847, qui n'a-

vaient pas été précédemment condamnés, il y en a eu 39 d'ac-

quittés, 19 de condamnés à des peines infamantes, et42àdes 

peines correctionnelles. Le nombre proporiionnel des acquit-

temens n'a été que de 8 sur 100 accusés libérés des travaux 

forcés ou de plus d'un an d'emprisonnement; de 12, sur 100 

libérés de la réclu.-ion ; enfin, de 19 sur 100 libérés de moins 
d'un an de prison ou de l'amende. 

Le département de la Seine figure, tous les ans, parmi ceux 

où l'on compte le plus grand nombre proportionnel d'accusés 

en récidive. Sur les 902 accusés jugés en 1847 dans ce dé-

partement, 331 (37 sur 100) avaient déjà subi au moins 

une condamnation. Sur 100 accusés d'Eure-et-Loir, il y avait 

44 récidivistes; 40 sur 100 accusés des Hautes- l'yrénées ; 38 

sur 100 accusés de la Somme et de l'Aube; 36 sur 100 acen-

sés de Seine-et-Marne, 35 sur 100 accusés de la Meuse et du 

Puy-de-Dôme; 34 sur 100 accu.-és du Jura, du Cher, de la 

Meurthe, de la Seine-Inférieure; enfin, 33 sur 100 accusés de 
l'Aisne et de la MoseHe. 

Il n'y avait que 147 femmes parmi les accusés en réci-

dive : c'est un peu moins de 7 sur 100, tandis que les accu 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 28 mars. 

La Cour a rejeté les pourvois ! 
1° De Marie-Anue Chesneau, contre un arrêt de la Cour 

d'assises du département d'Eure-et-Loir, qui la condamne 

pour incendie à la peine de vingt ans de travaux forcés, le 

jury ayant admis des circonstances atténuantes; — ,2" De 

Louis AUain, condamné par la Cour d'assises du département 

de Maine-et-Loire, à six ans de réclusion pour vol qualifie ; 

— 3° De Louis Faillenat (Marne), vol, la nuit avec violences 

et menaces, escalade, maison habitée; —4° De Pierre- Victor 

Barthélémy (Seine), cinq ans de réclusion, complicité de vol, 

la nuit, maison habitée ; — 5° Des nommés Ducasse et Jean 

Barbier (Hautes-Pyrénées), dix ans de réclusion, vol avec et-

fraction, la nuit, dans une maison habitée ; 
6° De Mathieu Amie (Basses-Alpes), cinq ans de réclusion, 

vol qualifié; — 7" Des nommés Mairet, Bissey, Perner et 

Taillefer, condamnés pour vols qualifiés, les deux premiers 

aux travaux forcés à perpétuité, le troisième à six ans de 

travaux forcés, et le quatrième à six ans de réclusion; 8° 

De Gabriel Infrav (Seine Inférieure), vingt-cinq ans de travaux 
forcés, vol qualifié; —9° D'Ali bon Mobumed (Algérie), cmq 

ans de travaux forcés, vol qualifié; — 10° De Jeanne- Hono-

rine Cugnet, contre un arrêt de la chambre d'accusation de 

Paris, qui la renvoie devant la Cour d'assises de Seine-et-

Marne, pour y être jugée sur le crime d'homicide volontaire 

et avec préméditation; — 11° De Thérèse -Antoinette Heger 

(Seine), blessures qui ont occasionné une incapacité de travail 

de plus de vingt jours, mais avec circonstances atténuantes-, 

—12° D'Aimée Brelet (Seine), deux ans de prison, vol domes-

tique avec circonstances atténuantes; — 13° De Louis Bollen-

bach (Bâs-Rhin), dix ans de travaux forcés, meurtre avec-

circonstances atténuantes; — 14° De Louis-Auguste Dollé 

(Marne), dix ans de réclusion, attentat à la pudeur sur une 

jeune fille âgée de moins de onze ans. 

■ A été déclaré déchu de son pourvoi, à défaut de consigna-

tion d'amende, J.-B. Marian, contre un arrêt de la Cour 

d'appel de Limoges, qui le condamne, pourvoi, à cinq ans 

de prison. 

COUR D'ASSISES DU MORBIHAN. 

(Correspondance particulière de laGazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Androuin, conseiller à la Cour 

d'appel de Rennes. 

Audience du 19 mars. 

DÉLIT DE PRESSE. — PRÉVENTION D'OUTRAGE AUX MINISTRES 

DU CULTE CATHOLIQUE A RAISON DE LEURS FONCTIONS OU 

DE LEURS QUALITÉS. ATTAQUE AUX DROITS DE LA PRO-

PRIÉTÉ ET EXCITATION A LA HAINE DES CITOYENS LES UNS 

CONTRE LES AUTRES. — ATTAQUE COSTRE LE RESPECT DU 

AUX LOIS. — APOLOGIE DE FAITS QUALIFIÉS CRIMES. 

Après la grave affaire des transportés, trois affaires de 

presse ont été évoquées et jugées presque en famille de-

vant la Cour d'assises du Morbihan. Pour la première 

fois cependant les jurés morbihannais étaient appelés à 

sés pris ensemble donnent la proportion de 16 femmes sur apprécier des préventions de ce genre, et dans toute au-
100 environ. tre circonstance l'attention publique eût été vivement ex-

citée par ces procès. Ils ont eu néanmoins dans la société 

un certain retentissement, et les résultats laisseront dans 

le pays des souvenirs et des suites qui ne sont pas prêts 

Il a été constaté, pour 20,929 des prévenus jugés par les 

Tribunaux correctionnels en 1847, qu'ils avaient été précé-

demment condamnés, savoir : 985, aux travaux forcés; 

782 à la réclusion ; 5,080 à plus d'un an d'emprisonne-

ment; 13,398 à un an et moins de la même peine, et 684 à 
l'ani mde. 

Il y avait 3,416 femmes parmi les prévenus en récidive, 

soit 16 sur 100; la même proportion à peu près que parmi 
tous les prévenus sans distinction. 

Les 20,929 récidivistes traduits, en 1847, en police correc-

tionnelle, avaient été condamnés antérieurement : 9,908 (47 

sur 100 environ), une seule fois; 3,931 deux fois; 2,168 trois 

fois; 1,304 quatre fois; 929 cinq fois; 605 six fois; 439 sept 
f
"is; 333 huit fois; 279 neuf fois; 1,033, enfin, au moins dix 

is. 

De ces 20,929 pré.-enus en récidive, 1,146 seulement, un 

peu plus d'un vingtième (55 -ur 1,000) ont été acquittés; les 

autres ont été condamnés : 777 à l'amen 1e sîiulement, 14,774 

à moins d'un an d'emprisonnement; 713 à un an; 3,003 à 

p us d'un an et moins de cinq ; 429 à cinq ans; 51 à plus de 

cinq ans et moins de dix; 36, enfin, à dix ans d'emprisonné 
ment. 

Le nombre proportionnel des acquittemens a été de 49 sur 

1,000 libérés des travsux forcés ; 41 sur 1,000 libérés de la 

réc usion; 50 sur 1,000 libérés de plus d'un an d'emprison 

nement; 58 sur 1,000 libérés de moins d'un an d'emprison 
nement ou de l'amende. 

Près les deux cinquièmes, 7,696 des prévenus en récidive 
de4847, étaient poursuivis en dernier lieu pour vol; 5,256 (25 

sur 100) l'étaient pour vagabondage ou mendicité ; 3,158 (15 

sur 100) pour rupture de ban de surveillance ; 1,247 pour 

coups et blessures volontaires ; 1,018 pour rébellion ou ou-

trages envers des agens de la force publique ; 484 pour es-

croquerie ; 269 pour abus de confiance, et 1,801 pour divers 
autres délits. 

Après les prévenus de rupture de ban, qui tous étaient en 

réc-dive, ce sont les prévenus de vagabondage qui présentent 
le nombre proportionnel de récidivistes le plus élevé; sur 

400 prévenus de cette espèce de délit, 41 avaient déjà été 

condamnés. Il s'en trouvait 25 sur 100 prévenus de mendi-

cité ; 21 sur 100 prévenus d'escroquerie, et 19 sur 100 pré-
venus de vol. 

Plus de la moitié des prévenus en récidive, 10,505 avaient 

été condamnés la première fois pour vol ; 4,610 (22 sur 100) 

l'avaient été pour mendicité ou vagabondage ; 1,781 pour 

coups et blessures volontaires; 934 pour rébellion ou outrages 

envers des agens de la force publique ; 541 pour escroque-

nu ; 307 pour abus de confiance ; 2,251 pour divers autres 
crimes ou délits. 

Sa 1847, comme les années précédentes, les récidivistes 

appartiennent presque tous à la catégorie des prévenus jugés 

à la requête du ministère public; ce sont en effet les seuls 

dont les antécédens soient recherchés et constatés. 
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 prévenus jugés sur les pour-

suites d office du ministère public, au hombre de 124,159, 
ies 25,929 récidivistes de 1847, on a près de 17 récidives sur 

100 prévenus : c'est le même rapport, à quelques millièmes 

près, qu en 1845 et en 1846. Le nombre proportionnel des 
récidives ne varie donc pas davantage, depuis quelques an-
nées, parmi les prévenus que parmi les accusés, 

de s'effacer. 

Trois prévenus devaient s'asseoir au banc de la pré-

vention, à côté de M' Laitier, leur défenseur. C'étaient 

les sieurs Colin, instituteur privé et ex-séminariste; Hu-

gelmann, un des transportés jugés la veille, et Quennec, 

ancien huissier, administrateur-gérant du journal VIndé-

pendant, et maintenant imprimeur, le brevet lui ayant 

été accordé par le ministre de l'intérieur sur l'avis favo -

rable de l'ancien préfet du Morbihan, lors du refus fait 

par les autres imprimeurs de Vannes de prêter leurspres-

ses au journal démocrate et socialiste. 

Les trois affaires avaient été jointes d'abord par ordon-

nance du président delà Cour d'assises. Mais, au mo-

ment du tirage du jury, les prévenus ont posé des c in-

clusions tendant à faire prononcer par la Cour la dis-

jonction des causes et à les soumettre à trois jurys dilfé-
rens. 

M. Bécot, substitut du procureur de la République, a 

déclaré qu'il ne s'opposait pas à la disjonction. S'il a cru 

d'abord devoir demander la jonction, c'était parce que 

le sieur Quennec, co-accusé des deux autres prévenus, 

sait comme gérant responsable du journal contenant les 

articles incriminés, soit comme imprimeur de la bro-

chure poursuivie, lui avait semblé former un lien com-

mun entr'eux 5 que cette déduction logique amenait un 

état de choses tout favorable à la défense, puisqu'il y a-

vait plus de chances d'échapper à une condamnation de-

vant un seul jury que devant trois jurys différens. Mais 

du moment que la défense croyait dans son intérêt de 

réclamer la disjonction, il se joignait à elle pour la de-

mander à la Cour. 

Après en avoir délibéré, la Cour rend un arrêt qui pro-

nonce la disjonction, et ordonne qu'il sera tiré trois ju-

rys auxquels chaque affaire sera successivement sou-
mise. 

Premier procès. 

a
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-du-l\ord, la ) première instance, il n'y en a eu que 8,231 d'attaqués par 

mieneure, le tmistère, le Haut- J la voie de l'appel ; c'est à peine 45 sur 1,000. 

OUTRAGES AUX MINISTRES DU CULTE CATHOLIQUE A RAISON DE 

LEURS FONCTIONS OU DE LEURS QUALITÉS. 

Une brochure contenant un poème intitulé le Prêtre, 

dont le sieur Colin est l'auteur et le sieur Quennec l'im-

primeur, est l'objet de la prévention. Elle porte cette épi-
graphe : 

Ils ont fait de la maison de prière 
une caverne de voleurs. 

(Evangile.) 

Nous nous bornons à en citer quelques vers ; 

... Mon esprit bouillonne et mon âme s'agite, 

Quand je vois que l'abus, l'iniquité s'abrita 

Derrière des autels, ét qu'en vil instrument 

De domination et d'abrutissement, 

L'on change l'Evangile, apporté sur la terre 

Pour chasser l'ignorance et guérir la misère. 

On ! qui me donnera contre un trafic impur, 

Pour frapper sans pitié, le fouet terrible et dur 
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Avec lequel le Christ, en un jour de colère, 
Expulsa les marchands du temple de son père? 

Après avoir dépeint le bon prêtre, le poète ajoute : 

Voilà comme le Christ entendait l'Evangile. 
Ah! qu'elle est loin de lui la conduite servile 
Du prêtre qui s'en va donnant sa sanction 
Au pouvoir absolu contre la nation, 
yui toujours à l'autel veut adosser un trône, 
Ebloui par le pâle éclat d'une couronne. 
De l'aristocratie il se fait sans pudeur 
Le champion public et l'ardent défenseur; 
Sa parole s'enflamme et tonne dans la chaire, 
Pour écraser le faible et l'humble prolétaire, 
Qu'il appelle raca, parce que du licou 
Ce malheureux voudrait pouvoir tirer le cou. 
Il faudrait selon lui que toujours corvéable 
Et taillable à merci, comme un bœuf à l'étable, 
Le peuple fût heureux de tracer le sillon, 
Où viendra dans son temps une belle moisson, 
Que d'autres n'auront plus qu'à récolter sur l'aire, 

Tandis qu'il restera plongé dans sa misère. 
Il ose blasphémer jusque dans le saint lieu, 
En prêchant qu'ici- bas, créature de Dieu, 
Le travailleur est fait pour dorer l'indolence 
Des maîtres vaniteux, qui dans leur insolence 
Lui jettent comme aux chiens un morceau de pain noir, 

Pour étouffer sa faim réduite au désespoir. 
— Non, non, ce n'est point là la mission du prêtre ; 
Quiconque agit ainsi n'est qu'indigne de l'être. 

Au tableau de la primitive Eglise, il oppose la corrup-

tion du clergé : 

Mais plus tard, quand la paix succédant au combat, 
Eut énervé l'Eglise, on vit en renégat 
Le clergé corrompu par le conuct immonde 
Du vice sous la pourpre et des mœurs du grand monde, 
Soupirer à son tour après les vains honneurs 
Et riche s'élever au faîte des grandeurs. 
Le temple ne fut plus qu'une vaste écurie 
Où parqua la crapule et se vautra l'orgie ; 
On eût dit un enfer de désolation, 
Où maîtresse hurlait l'abomination ! 
Dans cet âge honteux le pontife lui-même, 
Se posant sur la tête un triple d; dême, 
Superbe sous ses pieds, foulait le genre humain ; 
Puis pour se délasser du faste souverain, 
Le pasteur des pasteurs, le successeur de Pierre 
Caressait des vénus, qui lui disaient : Mon père ! 
— Si quelque esprit naïf doute, l'histoire est le ; 
Qu'il lise les hauts faits des fameux Borgia. 

Il dépeint ainsi les prêtres de nos jours : 

Mais trop souvent encor son appétit profane, 
Ne se contentant point de la céleste manne, 
A tourné vers l'Egypte un avide regard, 
Et faisant de la croix un coupable étendard, 
Pour pouvoir se reprendre au timon des empires, 
11 flatta les tyrans, dont il arma les sbires. 

Puis parlant de la guerre d'Italie et de -.L'entrée des 

Français dans Rome, il montre : 

.... Les corbeaux, pour ressaisir leur proie 
Avec l'aide étranger, poussant des cris de joie, 
Se sont tous rabattus sur cette nation. 
Pontife et cardinaux voulant leur portion 
De biens, de dignités, ont appelé main-forte 
Pour tuer des chrétiens, disant : Que nous importe 
Le droit sacré du peuple ; à nous tous les honneurs, 
Et pour les recouvrer, nous serons mitrailleurs. 

Après avoir lu les vers du sieur Colin, M. Bécot, subs-

titut, s'exprime ainsi : 

Pour comprendre, MM. les jurés, la différence qui existe 
entre ce procès et ceux qui vous sont soumis ordinairement, 
remarquez que les prévenus sont arrivés libres à cette au-
dience, et qu'ils ne se sont pas assis sur le banc des accusés, 
mais à côté de leur honorable et habile défenseur. Grand et 
heureux résultat, grande et heureuse conquête de l'esprit 
nouveau sur l'esprit ancien : les délits de presse sont aujour-
d'hui ce qu'ils auraient du être toujours, des délits de pen-
sée, des délits d'opinion. Honneur aux gouvernemens qui, de-
puis 1789, date de la France nouvelle, ont tous reconnu aux 
délits de la presse ce caractère qui leur appartient, en droit 
et en raison. La défense et la prévention seront d'accord en 
ce point : la liberté de pen?er et de publier ses pensées, voilà 
la règle; s'arrêter aux limites où l'abus commence, voilà la 
restriction. Il s'agit uniquement, entre nous, de savoir si les 
sieurs Colin et Quennec ont franchi les limites du droit pour 
entrer sur le terrain de la licence. C'est une appréciation de 
fait. La discussion sur ce principe n'est pas possible. Il reste 
seulement à apprécier un autre élément du procès, c'est la 
position du clergé, c'est le respect qui lui est dû et qu'il 

mérite. 
Il y a parmi nous, messieurs, parmi nos populations bre-

tonnes, dans les villes comme dans les campagnes, une auto-
rité, entre toutes, aimée, respectée, vénérée, celle du clergé. 
—Toute autorité, toute force, toute puissance existant en ce 
monde, a une raison d'être. Quelle est celle du clergé ? Je 
vais vous le dire, non pas avec des raisonnemens, mais avec 
des faits. Voilà un homme que la maladie travaille sur son 
grabat; allez à son chevet, vous y trouverez le curé certai-
nement. Voilà un homme tombé dans le malheur : ses amis 
s'en vont, mais le curé s'en rapproche. Voilà une population 
atteinte d'un fléau désastreux : mais voici le curé qui ne fuit 
jamais, le voici qui apporte des secours et des consolations. 
Il est surtout l'ami du malheureux ; il consacre les grands 
événemens de la vie, la naissance, le mariage, la mort; il 
s'associe à toute l'existence de l'homme ; il soigne surtout 
son âme ; il l'avertit sans cesse de ne pas tenir, comme les 
bêtes, ses yeux attachés à la terre, mais de les élever au ciel. 
Il est encore en France, à l'heure qu'il est, le seul précep-

teur de morale. 
Remarquez en lui ce caractère, ce trait distinctif. Le père 

et la mère des enfans pauvres n'ont ni le loisir ni les lumiè-
res suffisantes pour les instruire. C'est le curé qui leur en-
seigne à aimer le bien, à fuir le mal. Dans les classes riches 
elles mêmes, les enfans reçoivent des professeurs savans qui 
leur apprennent les arts, les sciences, les belles-lettres; mais 
c'est le curé seul qui leur apprend la morale; lui seul a au-
torité et qualité pour cela. Ainsi il fait le bien. C'est la loi de 
son établisi-ement. D'autres sont institués pour rendre la jus-
tice, d'autres peur combattre, d'autres pour gouverner les 
Etats ; d'autres sont voués fcu commerce, d'antres à la culture 
de l'esprit : le curé se consacre à l'enseignement de la mo-
rale, et il l'enseigne par le précepte et par l'exemple. 

On a souvent comparé le clergé à la magistrature, voici 
la différence . la magistrature est instituée pour réprimer le 
mal, le clergé pour faire le bien. Mais à quelle condition 
peut-il exercer efficacement son ministère ? A la condition 
d'ê.re aimé et respecté. Toute son autorité gîtj dans l'amour 
et dans le respect. — Celui-là donc qui excite contre lui la 
haine et le mépris, tend à supprimer dans la société tout le 
bien immense, incalculable que le curé'y fait. 

M. Bécot entre ensuite dins la discussion des termes et de 
l'intention de la brochure. Il démontre que le délit d'offense 
envers les ministres du culte catholique resuite de l'ensemble 
de la pièce et, particulièrement des passages que nous avons 
cités plus haut. Le délit ressort même, dit-il, de ce rappro-
chement du titre LE PRÊTRE , et l'épigraphe: Us ont fait de la 
maison de prière une caverne de voleurs. Il n'est pas permis 
de douter que le sieur Colin applique encore aujourd'hui, 
comme une flétrissure aux ministres de la religion catholi-
que, ces mots tirés de l'Evangile et adressés par Jésus aux 
vendeurs qui trafiquaient dans le temple de Jérusalem. 

« M. Colin, ajoute M. le substitut, le jour où vous aurez 
prouvé votre mission par des miracles, surtout par des mira-
cles de charité, qui paraissent loin de votre cœur si l'on en 
juge par le fiel de vos discours, le j >ur où, pour diviniser vo-
tre foi, vous aurez recherché la même mort que lui, et que, 
pardonnant à vos bourreaux, à votre heure suprême, vous 
ouvrirez, comme lui, vos bras pour enserrer le monde dans 
un dernier embrassement ; ce jour-là, il vous sera permis de 
lancer aux vica res de Jésus l'anathême qu'il lançait aux mar 
chands sacrilèges. Jusque là imitez, si vous pouvez, sou re 

noncement volontaire aux biens de ce monde, dont la posses-
sion mitigerait peut-être votre humeur. Corrigez humble-
ment votre orgueil , et n'essayez pas de nous donner le 
change sur des colères, hélas ! toutes mondaines. » 

Passant ensuite à ce qui concerne la responsabilité de l'im-
primeur, le ministère public s'attache à la faire ressortir des 
faits particuliers de la cause. 

Le sieur Célin prend lui-même la parole et lit pour sa jus-
tification un long commentaire de son poème. Pour justifier 
les reproches qu'il adresse au-clergéou plutôt au parti clérical, 
qu'il ne veut pas confondre avec la religion, il cite les repro-
ches adressés aux mauvais prêtres par plusieurs pères de 
l'Eglise, et en particulier, par saint Jean-Chrysostôme. Com-
me eux, il n'a voulu, asstfre-t-il, que châtier le vice et réfor-
mer ses abus. Il pfinefte de son respect pour la religion et 

pour les bons prètrésV-> 

Dans une habile plaidoirie, M" Rattier disculpe ses 

cliens des intentions que leur prête l'accusation. Ils n'ont 

pas, suivant lui, dépassé les limites de la liberté de dis-

cussion des actes des ministres du culte comme ceux des 

autres citoyens. Il rappelle que tous les gouvernemens 

sur leur déclin ont fait des procès de presse, et que c'é-

tait là le signe infaillible de leur décadence. Ce qui lui 

valu en réplique du jeune magistrat qui a montré dans ces 

débats un talent hors ligne, et s'est souvent élevé à la 

plus haute éloquence, l'apostrophe suivante : 

Où a raison de dire que les procès de presse indiquent la 
chute des gouvernemens ; car tous en ont fait et tous sont 
tombés depuis soixante ans. Il y a cependant une période 
durant laquelle on ne vit point de ces procès : c'es eu 93. 
On proscrivait l'écrivain ; on ne discutait pas sa pensée. 0» 
supprimait l'effet en supprimant la cause. Regrettez-vous ce 
temps? Durant vingt-et-un mois, il est vrai, on ne fit poin, 
de procès de presse ; mais les têtes tombaient, comme les épis 
dans les champs; un jour de moisson. On ne fit plus de pro-
cès de presse jusqu'à l'heure où la France, remuée dans le 
fond de ses entrailles jDâr la pitié, arracha de son siège san-
glant, pour le jeter aux gémonies, le grand victimaire que 
vous savez. Regrette-t-Vn. ces temps ? Ne les rappelez jamais, 
même par une allusion. On ne trompe plus personne. La 
France, avertie, reconnaît le tigre, alors même qu'il fait patte 

de velours. 

Après les répliques et le résumé du président, les jurés 

se retirent dans leur chambre des délibérations, et en 

sortent quelque temps après avec une réponse négative 

sur toutes les questions qui leur étaient soumises. 

Les prévenus sont acquittés. 

Deuxième procès. 

ATTAQUE AUX DROITS DE LA PROPRIÉTÉ» ET EXCITATION A L 

HAINE DES CITOYENS LES UNS ÇÔNTRE LES AUTRES. 

Ces délits sont signalés par la' prévention dans une 

pièce de vers signée Hugelmann, transporté de juin, alors 

détenu à Lorient, intitulée : Le Salut des proscrits, et 

insérée dans le numéro, du 1" février de l'Indépendant 

Hugelmann fait défaut. M. Quennec, gérant du jour 

nal, est seul présent, assisté de M" Rattier. Le jury n'est 

appelé à se prononcer que sur la responsabilité du sieur 

Guennec. 

Voici les strophes qui sont plus particulièrement u 

criminées : 

Salut, Bretons, salut! — Prêtez, prêtez l'oreille 
Aux saintes vérités dont on se raille en haut : — 
Le miel pur doit enfin demeurer à l'abeille ; 
Et le frélon enfin doit descendre au tombeau. — 
Ils sont frétons, ceux-là qui laissent dans les plaines 
Le laboureur suer, alors qu'ils ne font rien ; 

Ils ont sous leur masque chrétien , 
Des cœurs pétris avec des haines, 

Et leur graisse a coûté des flots de sang humain. — 

. . . ! — De concert nous combattrons les traîtres, 
Nous n'aurons pas la foi que raillent ies puissans, 
Mais la foi qui jadis a fait frapper les maîtres 
Par l'esclave, affranchi des jougs abrutissans. — 
Nous aimerons Jésus, mais pour les faux prophètes 
Nous serons sans pitié comme ils sont sans pudeur ; 

Et loin de nourrir un jongleur 
De nos travaux et de nos quêtes, 

Nous bâtirons un toit pour le vieux travailleur ! 

M. le substitut Bécot donne lecture de la pièce entière 

Il en discute ensuite les strophes où les propriétaires 

sont désignés sous le nom de frétons et les prêtres sous 

celui de jongleurs; puis il poursuit : 

« Vous avez peine sans doute, Messieurs, à vous -rendre 
compte de ces excitations, de ces invectives contre les pro-
priétaires, de ces outrages adressés au clergé? Vous ne saviez 
pas, vous tous qui possédez quelques biens, que vous étiez 
des frétons, des oisifs engraissés de la sueur du peuple 
gorgés de sang humain. Vous ne vous sentiez pas un cœur 
pétri avec des haines. Vous ignoriez que vous n'aviez pas le 
droit de vivre, que votre place est au tombeau. Vous ne sa 
viez pas non plus que le curé, votre ami, votre voisin, votre 
conseil, votre consolateur, votre confident, votre commensa 
souvent, était, un faux.prophète, un imposteur, un jongleur. 
Non, vous ne le saviez pas; Mais voilà que le sieur Hugelmann, 
en vous donnant un nouveau baptême, va vous initier à la 
foi nouvelle. Voici ses deux premiers dogmes : Haine aux 
propriétaires, mépris aux prêtres. 

» Vous êtes réellement bien inspiré de venir prêcher le 
communisme et l'impiété en Basse-Bretagne ! Le communis-
me? non, je me trompe. Il consisterait, je crois, à faire masse 
de tout et à admettre chacun à vivre sur la masse. H consis 
terait, pour la France, à faire manger au même râtelier 36 
millions d'hommes réduits à l'état de brutes, à les faire 
parquer sur la même litière, au milieu d'une bestiale pro 
miscuité. Du moins il y aurait un partage quelconque. Mais 
vous, vous ne voulez même pas partager. Vous ne voulez pas 
que les propriétaires aient même leur lot dan3 leurs proprié 
tés La place des frétons est marquée, vous l'avez dit : 
c'est le tombeau. Vous les tueriez. Oh ! oui, on vous com-
prend; vous avez des métaphores d'une atroce clarté. Votre 
théorie politique est tout simplement en deux mots et en 
deux actes, d'exécuter les personnes des riches et de prendre 
leurs biens. Vous le pensez, vous osez le dire, et j'ai la con-
viction que vous oseriez le faire, si Dieu, dans sa colère, 
vous envoyait votre heure d'omnipotenee. » 

Le ministère public demande la condamnation de M. 

Quennec. 

M 0 Rattier, chargé de présenter la défense, a dit qu'il 

ne comprenait pas bien les métaphores d'Hugelmann ; 

qu'elles pouvaient se prêter à plusieurs interprétations ; 

que si M. Quennec avait compris les vers d'Hugelmann, 

comme les comprend le ministère public, il ne les eût 

pas insérés dans sa feuille. 

Le jury a déclaré M. Quennec non coupable. 

Troisième procès. 

Audience du 20 mars. 

ATTAQUE CONTRE LE RESPECT DU AUX LOIS. — APOLOGIE DE 

FAITS QUALIFIÉS CRIMES. — LE JOCRNAL l'Indépendant. 

MM. QUENNEC ET COLIN. 

C'est la réponse du sieur Colin aux vers d'Hugelmann, 

insérés dans l'Indépendant et intitulée : un Breton aux 

Proscrits, qui a motivé la troisième prévention. 

MM. Colin et Quennec sont assis à côté de M' Rattier. 

M. Bécot, substitut, lit d'abord les vers incriminés. 

Voici ces strophes : 

UN RRETON AUX PROSCRITS. 

0 vous que le pouvoir dans sa frayeur sanglante, 
Au triste lendemain d'une mêlée ardente, 
Jeta brutalement sur l'ignoble ponton, 
A travers les barreaux de votre cachot sombre, 

Comme un soupir d'ami, qui s'exhale dans l'ombre. 
Entendez la voix d'un Breton. 

Votre chant de proscrits, dans la vieille montagne, 
A trouvé des échos, au sein de la Bretagne, 
Qui n'a point oublié le cri de liberté; 
Merci, frères, merci pour les saintes paroles, 
Que vous nous adressez du profond de vos geôles, 

Avec un parfum de fierté. 

Oh ! nous compatissons à la longue souffrance, 
Que vous endurez tous, vous enfans de la France, 
Dont la fatalité tient les bras enchaînés : 
Coupables d'aimer trop la grande République, 
Vous êtes transportés, sans forme juridique, 

Par ceux qui furent pardonnés. 

Ces tigres modérés, lâches dans leur victoire, 
Ont cherché tout moyen de salir la mémoire 
D'hommes qu'ils ont traité de pillards, d'assasins, 
Et donnant à leur foi la fange pour compagne, 
Ils les ont accouplés aux faussaires du bagne, 

Aux détrousseurs de grands chemins. 

« Pitié pour leurs enfans et pitié pour leurs veuves ! 
Avant de condamner, il faut au moins des preuves, 
Criaient de nobles cœurs ; des juges pour eux tous! » 
On leur a répondu par des éclats de rire.... 
— Grand Dieu, n'est-ce point là cet aveugle délire, 

Qui toujours précéda tes coups ? 

Espérance ! ô proscrits ! — Les nuages funèbres 
Qui voilentle soleil d'un rideau de ténèbres, 

. Bientôt seront chassés par un souffle puissant ; 
Dans ce jour, à chacun il sera fait justice, 
L'on tiendra compte au bon du moindre sacrifice, 

Le traître aura son châtiment. 

Après cette lecture, l'organe du ministère public 

ajoute : 

Comme vous le voyez, Messieurs les jurés, les vers déférés 
à votre appréciation sont une réponse aux vers d'Hugelmann, 
ils ont pour but d'exalter l'insurrection de juin 1848, de 
flétrir les mesures prises contre les insurgés. 

Est -il besoin de vous rappeler, malgré moi, cette attaque 
contre la société et les moyens dans lesquels la société cher-
cha son salut? Vous savez tous que le23 juin 1848 les insur-
gés levèrent, dans Paris, leur étendard sanglant, et que, pen-
dant trois jours et trois nuits, tuant et assassinant, ils firent 
de cette cité le plus atroce champ do bataille de nos guerres 
civiles. Insurrection sacrilège contre les pouvoirs émanés du 
suffrage universel ! La mémoire de ce crime est encore pal-
pitante. On a bien pu remettre en place les pavés qu'ils 
avaient dressés en barricades, et laver le sang dont ils 
avaient gonflé les ruisseaux; mais on n'a pas encore guéri 
les douleurs des pères, des épouses, des sœurs qui pleurent 
leurs enfans, leurs maris, leurs frères indignement tués; on 
n'a pas encore non plus dissipé des esprits la terreur impri-
mée par la sauvage aggression de ces barbares modernes 
contre l'idée jus.pj'ici respectée du droit de tous et la liberté 

de chacun. 
La société gagna cette bataille, et son salut fut le prix de 

sa victoire. L'Assemblée nationale décréta alors qu'une par 
tie des insurgés serait traduite devant les commissions mili-
taires, qu'une autre partie serait transportée. Ce décret a été 
ratifié et exécuté par la chambre actuelle des représentans. 

Je ne vous demanderai pas si la mesure de la transporta 
tion était juste, politique, nécessaire. Non, je vous demande-
rai seulement si elle était légale. Voici le décret. Il a été ren-
du le 27 juin. Par qui? — par l'Assemblée nationale.— D'où 
sortait cette Assemblée? — du suffrage universel, l'expres-
sion de la volonté de la France. Donc la mesure de la trans-

portation était légale. 
Après avoir établi que Benjamin Colin s'est rendu coupa-

ble du délit qui lui est imputé en publiant l'écrit incriminé, 

il continue ainsi : 
« Vpus êtes, monsieur Quennec, un républicain de la veil-

le. C'est là une stabilité de sentiment méritoire.... Grand 
Dieu! que de milliers d'individus se disent aujourd'hui plus 
républicains que vous, si c'est possible, et dont le républi-
canisme, par un heureux hasard, est venu au monde tout 
juste dans la nuit du 24 au 25 février 1848. Il y en a à foison 
de ces républicains-là, et sans chercher bien loin, voyez vo 
tre compagnon Hugeimann, il ne date que de là, lui. Ce ré-
publicain-làn'est pas au moins plus vieux que la République, 
et tandis que vous, républicain anticipé, vous méditiez peut-
ê're la déclaration des droits de l'homme et donniez peut-
être assignation dans votre pensée à la République future, lui 
il feuilletait de son doigt plébéien quelque livre de blason et 
chamarrait fa roture. Vous, vous n'êtes pas, je crois, un 
homme à faire de ces choses-là. On doit estimer en cela votre 
caractère. Toutefois, il ne suffit pas d'avoir été un honnête 
huissier et un républicain de la veille pour se mettre au-
dessus des lois. . . , . . . 

Messieurs, comprenez bien 1* responsabilité de celui qui 
compose un écrit coupable et de celui qui le livre à la pu-
blicité. Un écrivain peut impunément former dans sa pensée 
et tracer dans le secret les voeux les plus criminels, souiller 
son imagination et son papier des élucubrations les plus 
coupables. Ce sont là des fautes qui ne relèvent d'aucun tri-
bunal fors celui de la conscience. Le délit ne commence que 
par la publication. C'est la publication seule qui donne à 
ces écrits le caractère criminel et provoque l'exercice de la 
loi. En effet, quel mal ferait un morceau de papier, gardé 
dans un tiroir, sur lequel seraient écrites des déclamations 
scandaleuses ou criminelles. Il en fait lorsqu'il vient à être 
livré à la publicité. 

MM. Colin et Quennec, dit M. le substitut, sont coupables, 
dans la circonstance, le premier comme auteur, et le second 
comme éditeur et imprimeur d'un écrit contraire à la loi. 

Les principes que nous défendons devant vous depuis deux 
jours sont vrais en France et ailleurs, aujourd'hui et tou-
jours. C'est par eux que vit un Etat, une société, une civili 
sation. Nous devons les défendre dans la paix, comme les 
soldsts défendent la patrie dans la guerre. Ces principes sont 
notre patrie ! Si bien qu'en les délVndant nous combattons 
pour nos propres foyers et pour nos dieux. 11 faut les défen-
A g.ia.. l'„».Tna rien* Inie tanftio frn'îl an act r.n, ... — . 

COUR D'ASSISES DE LA CORSE 

(Correspondance particulière de la Gatette de 

Présidence de M. Levie, conseiller 

Audience du 8 mars. 

"ait!. 

PARRICIDE. CONDAMNATION A
 M0RT> 

En remontant dans les annales judiciaires d 
on y trouve le récit des plus terribles venaean. vengeanr ~ ^ur8« 
mises de père en fils, et souvent à côté de trar'^ 

quelques nobles actions, mais jamais de ces p 6' Cr 'miî« 
violent les lois de la nature. C'est aujourd'hui'?6* W 
mière fois, de mémoire d'homme, que laju

8
ti

c 
pelée à juger une accusation de parricide. ÀI

 681 af>-
ceinte de la Cour d'assises est-elle remplie' d'u^' ' en-

compacte, anxieuse de connaître les circonstance 118 ^JU -

accompagné ce crime, qu'à l'exemple d'un philoL^'
001 

l'antiquité les habitans de la Corse croyaient im ̂  * 

PM 

On remarque dans les tribunes un grand nombr 

mes qui ont assisté jusqu'à la fin aux pénibles dV~' 
ce procès tout à fait nouveau. ^l 

A dix heures précises la Cour entre en séance \t 

sabianca, substitut du procureur-général, occupe ] 
du ministère public. e 

M" Gaffori et Bonelli, avocats nommés d'office 
assis au banc de la défense. ' 

L'accusé, interrogé par M. le président, décW 

nommer Toussaint Battistaggi, cultivateur, âgé de 16 

huit ans, natif de la commune d'Uccioni, arrondisse"1^" 

d'Ajaccio. C'estun homme de petite taille, habillé deT
0

' 

côrse, portant une légère barbe au menton. Ses t 

colores, son regard sombre, qui perce à travers la ^i " 

velure noire qui lui recouvre le front, annoncent un h 

me d'une nature violente. De temps en temps ilco 0"?" 

la tête qu'il tient appuyée entre ses mains, et 'l'on DO 

rait croire alors à un repentir tardif; mais quand il ny~. 

sa tête, il est facile de voir qu'il n'y a sur sa figure aiT^ 
signe d'émotion. nr> 

M. le président procède à son interrogatoire. 

M. le président : Accusé Battistaggi, vous recoimi. 

sez-vous coupable d'avoir, dans la journée du 7 jab ^Jr 
nier, donné volontairement la mort à Antoinette Bauij. 

taggi votre mère ? 

L'accusé •■ Ce jour-là, j'étais en état d'ivresse, «
 ; 

n'ai pas même conservé le souvenir de ce qui s'est pwi 

Faites de moi ce que vous voudrez ; infligez-moi la mon 
peu m'importe. 

M. le président : Votre fuite, vos paroles, comme le» 

violences qui ont précédé le crime, prouveraient que vous 

jouissiez alors de la plénitude de votre raison. Vous en-

tendrez au surplus les témoins à l'audition desquels noui 

allons procéder. 

L'accuîé se rassied ; ses traits n'ont pas changé un 

instant de fixité. 

On procède ensuite à l'audition des témoins assignes, 

qui sont au nombre de dix. Leurs dépositions sont tou-

tes conformes. Tous ont été témoins du crime dont l'ac-

cusé s'est rendu coupable, et tous, l'indignation sur les 

lèvres, sont venus raconter les détails horribles de ce 

crime commis avec une férocité inouïe. Voici ce qui est 

en effet résulté de la procédure et des débats: 

Des discussions d'intérêt divisaient depuis quelque 

temps l'accusé Battistaggi et sa mère Antoinette. Celle-

ci, indignée des mauvais traitemens que son fils lui fai-

sait subir, l'avait repoussé de chez elle et avait concentre 

toutes ses affections sur le nommé Casile, son gendre, 

qui vint avec sa famille habiter sa maison. L'accusé a 

prétendu qu'il avait volontairement quitté la maison de 

sa mère pour ne pas être témoin du scandale de ion 

beau-frère vivant en état d'inceste avec sa belle-sœur. 1 
a soutenu que si sa mère s'est plaint de lui, ces plaintes 

ne pouvaient être que le résultat des insinuations mal-

veillantes de son beau-frère. Quoi qu'il en soit, Antoi-

nette Battistaggi avait défendu à son fils de se porter mr 

ses propriétés, et le matin du 7 juin elle avait mêm 

chassé les colons que Toussaint Battistaggi son fils 

envoyés pour labourer la terre. 

La femme Battistaggi, après avoir ainsi fait expnhet 

les colons de son fils Toussaint, rentrait au village d'l> 

ciani; elle cheminait seule sur la route lorsqu'elle futren-

contrée par son fils qui se rendait sur les lieux, armé d'un 

fusil double. En ce moment, huit ou dix personnes « 

trouvaient réunies sur la plate-forme d'un moulin ç> 

n'est éloigné du chemin parcouru par la femme Baur 

taggi que d'une portée de fusil. 
Aux cris poussés par cette femme, ils se retournent et 

aperçoivent l'accusé Toussaint Battistaggi frappant » 

mère avec la crosse de son fusil ; ils le virent eosui 

cherchant à entraîner cette malheureuse dans les massil". 

et ils purent entendre ces paroles : « Oh ! Toussaint, -

pargne un sang innocent! » La femme Battistaggi ew 

alors à genoux demandant pardon à son fils. A ce spec-

tacle déchirant, les témoins s'empressent d'accourir » 

secours de cette mère infortunée; ils s'écrient a 

tour : «Oh ! Toussaint, que fais-tu ? respect ! respect. 

Mais, hélas ! il n'était plus temps. A peine avaient 

traversé la moitié du chemin qu'une explosion se n 

tendre, et lorsqu'ils arrivèrent sur les lieux de 

P. ut-être le malheur de la France nous condamnerait-il à 
fermer le livre des lois devenues impuissantes, pour com-
battre avec des armes plus efficaces, si les hommes de cœur 
manquaient à leurs devoirs par une intempestive faiblesse. 

La défense, présentée par M' Rattier, avocat, n'a vu 

ans les vers de M. Colin qu'un sentiment, celui d'un 

vif intérêt pour des hommes malheureux comme tous 

ceux que la société prive de leur liberté. Ce sentiment a 

pu être, suivant la défense, exprimé avec une certaine 

vivacité qui s'expliquerait par l'exagération poétique. 

Après le résumé de M. le président, les jurés s'étant 

retirés dans leur chambre des délibérations, en revien-

nent avec une réponse affirmative sur les questions qui 

leur étaient posées à l'égard des deux prévenus, mo-

difiée par des circonstances atténuantes. 

La Cour conjamno les sieurs Quennec et Colin chacun 

à dix jours d'emprisonnement, à 100 francs d'amende et 

aux frais. 

Ainsi s'est terminée cette session qui fera époque dans 

les fastes de la Cour d'assises du Morbihan. Cette der-

nière décision du jury semble donner l'explication de 

son verdict dans l'affaire des transportés de juin. Si les 

jurés bretons n'ont pas trouvé dans les faits reprochés 

aux hommes de Belle-Isle les caractères constitutifs de 

l'insurrection et de la rébellion, le jury n'a pas entendu 

par là amnistier l'insurrection, ni condamner la grande 

loi de nécessité publique qui a commandé la transporta-

tion, "et il n'a pas hésité à condamner ceux qui ont vou-

lu faire devant lui l'apologie de ces sanglantes jour-
nées. 

scène, un affreux spectacle s'offrit à leurs yeux- La le , 

Le journal l'Indépendant a cessé de paraître depuis sa 
condamnation. 

Il n'y a pas eu de pourvoi en cassation. 

Battistaggi gisait par terre baignée dans son 

avait déjà cessé de vivre, et le meurtrier s'éloig 

pas rapide. 
11 n'y eut qu'un cri d'horreur et de malédiction P -y, 

monstre qui venait d'accomplir un crime ausni a 

avec tant de cruauté. Dévenu bandit, vaineme01 ^ 

demander asile dans les cabanes des bergers, v?
 s

<fc 

chercha-t-il à en imposer par la terreur aux nabi ^ 

la localité, toutes les portes lui furent fermées. ^ 

dits eux-mêmes le repoussèrent de leur société , 

ne tarda -t—il pas à être arrêté par les
 a

8
ens

 ;
e

cune
 ré-

publique. Il se rendit toutefois sans opposer su 

sistance, ce qui prouve encore une fois que e " ~ 

criminels les plus féroces, sont les plus lâches.
 uSSJ

int 

Tels sont les faits que l'accusation reproche a i ^ 

Batdstaggi, et que celui-ci n'a pu dénier. Aj°u ^i 
n'est point résulté de leurs déclarations que 

Battistaggi fût ce jour-là en état d'ivresse. La £ . . 
ne pouvait donc porter sérieusement que sur 

tion des circonstances atténuantes. 
M. le substitut du procureur-général Casabuj 

un brillant réquisitoire, qui a produit sur 1 au
 ^îav 

vive émotion, après avoir retracé les faits qu> 

gné ce crime horrible, repousse de toute la F' *
(( 

son énergie toute idée de circonstances atteo , 

M" Bonelli et Gaffori ont fait tour à tour ̂ o»
01
* 

efforts pour soustraire leur client à une co .^botf 

capitale; mais ces efforts devaient nécessaire» ^
 a

„u» 

devant un crime aussi monstrueux, accomp 

de cruauté que de sang- froid. de P81" 
Déclaré coupable par le jury du crime a r 

Battistaggi a été condamné à la peine de m '
6j
 wr^ 

En entendant prononcer cette terrible seu n 
manifesta aucune émotion; p89 . „ «o nf. 

sorti de sa bouche. Reconduit dans la W* ^pec" 

d'une affluence extraordinaire, il s'est, o.' 1" ' 

pourvu en cassation. 

au 
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âge* ''jiujts les gendarmes ont persisté à affirmer que 

t avait' lui aussi, fait feu sur eux, qu'il était le 
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 h bituel des bandits Scrafinello et Marzito, et c'est 
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Huant sur ces déclarations, que M. l 'avocat-géné-
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 requis contre l'accusé un verdict de eon-

J
^Giordani, défenseur de Leonetti, s'est emparé de*s 

«dictions qui existaient dans les dépositions des gen-

Tmes pour prouver qne ceux-ci s'étaient évidemment 

mpés en affirmant que Leonetti avait fait usage de son 

^me Leonetti n'était pas contumace; il appartient à une 

ronete famille de la commune de Muro; il n'avait au-

n motif pour se livrer à nno semblable agression, et si 

L 4 mars il s'est trouvé en compagnie des bandits Scra-

t
j
ae

|lo Marzito et Tancredi, c'est par l'effet d'une pure 

rencontre, comme cda arrive souvent à ceux qui par-

courent lea campagnes de la Corse. 

tarés un résumé impartial de M. le président, le jury 

avant répondu négativement à toutes les questions, Leo-
netti a été acquitté. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

bal ait éto dressé par erreur contre son père, a fourni 

devant le Conseil de préfecture un mémoire dans lequel 

il se reconnaît propriétaire du bâtiment reconforté, et 
discute au fond les faits incriminés. 

Ainsi jugé, au rapport de M. Gomel, par rejet du re-

cours du sieur Sellier fils, qui se plaignait d'avoir été 

condamné sur un procès-verbal dressé contre son père, 

par arrêté du Conseil de préfecture de l'Aisne, du 26 
juin 1846, en raison de l'établissement d'un contremur, 

établi en arrière du mur de face d'un bâtiment en saillie 

sur la route nationale n« 2, de Paris à Maubeuge, dans la 

traverse de Chivry et l'A. La démolition prononcée a été 
confirmée. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

mars. 

ASSASSINAT, INCENDIE ET VOL. 

CONSEIL D'ETAT (section du contentieux). 

Présidence de M. Maillard. 

Audiences des 1, 2 et 9 mars. 

F181UQUE D'ÉGLISE. —- COMMUNE. — PROPRIÉTÉ DES BATIMENS 

t'OII ANCIENNE ÉGLISE ET D'UN ANCIEN CIMETIÈRE. 

1—MlUTHHl DES ACTES DE RESTITUTION AUX COMMUNES 

ÏT »0X FABRIQUES — INCOMPÉTENCE DU CONSEIL DE 

l 'I '.tFEUTURB. — COMPÉTENCE DU CONSEIL- D'ÉTAT. 

Lorsqu'une fabrique d'église conteste à une commune 

le droit de faire vendre, au profit du budget communal, 

le» bàùiaens d'une ancienne église et d'un terrain adja-

cent, ayant autrefois servi de cimetière, la fabrique, ré-

• lamaute, doit d'abord s'adresser à l'administration pour 

lire prononcer son envoi en possession desdits bâtimens 
cl terrains. 

Après cet envoi en possession naît l'action conten-

iienie au profit de celle des deux parties qui n'a pas 

Menu en sa faveur cet envoi en possession ; c'est au 

<
:
oaseil-d'Etat qu'il appartient de déterminer le sens et 

l eiendue des lois, décrets et arrêtés qui ont remis à la 

disposition des communes et des fabriques les églises, 

■ "creset autres biens quiavaient été réunis au domai-

ne a» 1 Etat, ei de reconnaître les droits qui naissent 
ueMites lois, décrets et arrêtes. 

"es-lors, en statuant sur une réclamation de ce gen-
. le Conseil de préfecture commet un excès de pou-

Q 'r > et sa décision doit être réformée. 
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COUR D'ASSISES DE DARMSTADT (grand-duché 

de Hesse-Darmstadt). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. le conseiller de justice Weis. 

Audience du 25 

AFFAIRE STAUFF-GOERLITZ. 

L'audition des témoins continue. 

M. Schuhmacher, bourgmestre d'Oberrohnen : Je connais 
Henri Stauff (père des accusés Jean et Jacques Stauff). Il n'a-
vait pas une trop bonne renommée, car il faisait continuelle-
ment des dettes sans les payer. Il passait pour très pauvre 
ce que du resta ses habilleinens paraissaient annoncer. Pen-
dant l'automne de 1847, il portait sur lui une montre en or 
d'un grand prix qu'à tout moment il tirait de sa poche et re-
gardait avec une certaine coquetterie. Je lui demandai d'où 
lui venait cette montre, et il me répondit qu'il en wait hé-
rité d'une cousine. Quelques mois après, il me répondit à une 
semblable question qu'il avait acheté cette montre à Frano-
fort-sur-le-Mein. Plus tard, je crois que ce fut, dans le mois 
d'octobre de la même année, la direction des postes d'Ober-
rohnen m'envoya une lettre adressée à la fille d'Henri Stauff, 
et que celle-ci avait refusée. J'ouvris cette lettre en ma qua-
lité de directeur de police, vu qu'à cette époque les poursui-
tes pour assassinat et vol avaient déjà commencé contre Jean 
Stauff, frère de la destinataire de la lettre. Cette lettre était 
de Jean Stauff lui-même, et avait pour objet de prier sa sœur 
de remettre sur-le-champ une autre lettre, qui y était ren-
fermée, à son père, Henri Stauff. Dans cette lettre que j'ou-
vris aussi, Jean Stauff suppliait son père de lui envoyer sans 
délai l'argent que ce dernier lui devait. 

M. le président fait donner lecture de la lettre de Jean 
Stauff à son père, qui a été remise par le bourgmestre d'O-
berrohnen à la justice. Elle se termine par le passage sui-
vant : 

'« Envoyez-moi l'argent en question sur-le-champ, par la 
poste, ou adressez-le à l'auberge des Vignobles -Verts. Com-
ment pouvez-vous avoir le cœur de me traîner si longtemps. 
Il faut que j'aie l'argent pour dimanche soir au plus tard ; je 
ne puis attendre une seule minute de plus. Aujourd'hui 
l'homme est venu, et il m'a menacé de porter plainte contre 
moi ; s'il le faisait, je serais capable de me jeter à l'eau. » 

M. le président fait présenter à Jean Stauff cette lettre et 
le brouillon de la même lettre, qui a été saisi avec ses au-
tres papiers, et il demande à Jean Stauff s'il les reconnaît. 

Jean Stauff: Je reconnais les deux pièces. L'argent dont il 
est question était la somme de 32 florins (140 fr.), que j'avais 
prêtée à ma sœur aînée lors de son départ pour les Etats-
Unis, où elle est émigrée il y a quatre ans. Je réclamais cet 
argent de mon père, parce que je venais d'apprendre qu'elle 
le lui avait envoyé de Philadelphie. 

M. le président : Comment avez vous reçu la nouvelle de 
cet envoi ? 

Jean Stauff : Par une lettre que ma sœur m'avait écrite. 
M. le président : Cette lettre, où est-elle? Oa ne l'a pas 

trouvée parmi vos papiers. 

Jean Stauff : J'ignore ce qu'elle est devenue. 
M. le président : C'est étonnant; vous gardiez jusqu'au 

moindre chiffon de papier, jusqu'à des adresses et des pro-
spectus qu'on vous donnait dans les rues, et vous n'auriez 
pas conservé la lettre de votre sœur, qui cependant avait de 
de l'importance! 

Jean Stauff : La lettre de ma sœur a disparu, mais tout 
ce que je dis est la vérité. 

M. le président : Quel est l'homme dont vous parlez dans 
votre lettre à votre père, et qui vous aurait menacé de pour-
suites judiciaires ? 

Jean Stauff : C'était un tailleur à qui je devais 40 florins 
depuis plus de deux ans. 

Hençï Stauff : Ma fille aînée m'a envoyé les 52 florins pour 
Jean Stauff, mais, me trouvant gêné, j'en ai disposé. Peu de 
temps après, j'ai fait un voyage à Cassel, où, comme on le 
sait, j'ài vendu des fragmens de bijoux en or afin de me pro-
curer de l'argent ; et avec le produit de cette vente, j'ai payé 
les 32 fl orins à mon fils Jean Stauff. 

M. Werner-Krauss, épicier à Âlsfeld : Henri Stauff m'a 
acheté de l'huile, et il m'a donné en paiement deux boucles 
d'argent avec bordures d'or. 

Henri Stauff, à qui on représente ces boucles, les recon-
naît et dit que ces deux boucles sa trouvaient dans le pa-
quet. 

M. Jean Steinmann, ciseleur à Alsfeld : Dans la matinée 
d'un des premiers jours de septembre 1847, Henri Stauff est 
venu chez moi, m'a demandé la permission de fondre dans 
ma cuisine divers morceaux de métaux pour en faire des 
lingots. Je le lui ai permis. lia travaillé longtemps dans ma 
cuisine, mais il ne m'a montré ni les morceaux de métaux 
ni les lingots qu'il en aurait fabriqués. 

Henri Stauff : Cela n'est pas vrai, c'est de la cire que j'ai 
fondue chez vous.-

M. Steinmann : Vous m'avez parlé de métaux; vous avez 
apporté et vous avez employé dans votre travail des creusets 
et de la houille, je l'ai vu de mes propres yeux. 

Henri Stauff se tait. 

Jacques Stauff': La Course rappellera que, par ordre de 
mon frère J«iau Stauff, j'ai retiré ce paquet qui se trouvait 
cache dans la terre au pied d'un arbre, et que je l'ai porté, 
de sa part et sans l'ouvrir, à mon père Henri Stauff. 

M. le président : Henri Stauff, dites-nous quels autres ob-
jets ce paquet contenait? 

Henri Stauff: De petits bijoux, des objets de curiosités, des 
bagatelles dont le comte de Goerlitz avait fait présent à Jean 
Stauff. 

M. Schwarzenlraub, grainetier à Darmstadt : Dans le cou-
rant de l'automne, j 'si vu à l'un des doigts de lu main gau-
che de Henri Stauff une bague en or avec une incrustation 
de platine. 

M. le président : Cette bague est entre les mains de la 
justice ; elle est d'un travail curieux; plusieurs témànsèn-
taudus dans l'instruction ont déclaié qu'elle ressemblait de 
tout point à une bague qui avait appartenu à la comtesse 
de Goerlilz, qui se trouvait dans le secrétaire de cette dame 
et qui depuis a disparu. Henri Stauff, expliquez-no'us com-
ment cette bague que je vous fais exhiber est venue en vo-
tre possession. 

Henri Stauff : J'en ai hérité de ma mère, il y a trente cinq 
ans. Un matelot lui en avait fait présent. Il exisLe beaucoup 
de bagues semblables en Allemagne. 

M. le président : Cela n'est pas vrai. U y a sur cette bague 
des incrustations en platine ; c'est un métal extrêmement 
rare en Allemagne; à peine en existe-t-il des échantillon» 
dans les Muséums d'histoire naturelle de ce pays. 

M. Werner Ramspeck, négociant de Darmstadt : Dans le 
commencement d'Eoût 1847, Henri Stauff m'a offert à vendre 
des fragmens de bijoux en or. Je les ai refusés, parce qu'il 
ne pouvait m'indiquer d'aae manière satisfaisante comment 
il eu était devenu possesseur. Ce qu'il m'a dit à ce sujet, je 
ne me le rappelle plus exactement, mais c'était si vague que 
je n'y comprenais ri n. 

M. le président : Henri Stauff, pourquoi êtes-vous allé 
jusqu'à Cassel pour vendre les débris de bij oux que vous 
aviez? U eût été plus commole et même plus facile de les 
vendre à Darmstadt ? 

Henri Stauff : Je les ai vendus à Csssel parce qu'à cette é-
poque j'avais à acheter des semences dans cette ville. 

M. le président : Cela est encore peu probable. On trouve 
des semences aussi bien à Darmstadt qu'à Cassel. 

m. Borasch, maître serrurier : Dans la soirée du 13 juin 
1847 (celle de la mort de la comtesse), Jean Stauff est venu 
chez moi tout eflaré, et m'a dit d'aller immédiatement à 
l'hôtel Goerlitz pour crocheter des serrures. --J'étais déjà-
couché et j'étais un peu malade. Je lui demandai si c'était 
pressé; il me dit que non, et qu'il suffirait que j'y allasse le 
lendemain matin; ensuite il m'a quitté. Jean Stauff, en sor-
tant de chez moi, tremblait de tous ses membres. 

Le sieur Kuhlmann, sergent-major d'infanterie : Jean Stauff 
a été pendant trois ans soldat dans ma compagnie. Pendant 
tout ce temps, sa conduite a été irréprochable, et il était aimé 
de ses camarades. 

M. Hoffmann, chanteur du théâtre grand- ducal de Darms-
tadt, qui a eu Jean Stauff à son service en qualité de valet de 
chambre, rend un bon témoignage de sa conduite. Cependant 
il ajoute que Stauff était très rusé, et que souvent il mentait, 
mais toujours sur des choses insignifiantes, et seulement dans 
le but de donner une grande idée de sa capacité. 

M™ Gunthen, femme d'un directeur des finances : Dans 
l'après-midi du 13 juin 1847, j'ai rencontré dans la rue la 
femme Schiller, qui revenait de l'hôtel Goerli z; elle m'a dit 
qu'elle n'avait pas voulu y rester parce que Jean Stauff lui 
avait fait une grimace terrible, et qu'elle croyait-que cet in-
dividu, qui était seul à la maison, allait entreprendre quel-
que chose, dont il ne voulait pas avoir de témoin. 

(Cette déposition confirme celle faite par la femme Schil-
ler). 

M. de Ricou, conseiller intime de légation : M. le comte 
de Goerlitz dînait le 13 juin 1847 à la table du grand-duc; je 
suis certain qu'il y est resté jusqu'après sept heures du soir. 
Au reste, en sa qualité de grand-maître des cérémonies, il ne 
pouvait pas s'en aller avant là fin du repas qui a duré jus-
qu'à sept heures passées. 

M. le comte de Goerlitz fait un récit très long et très cir-
constancié de tout ce qui s'est passé. Nous nous bornons à 
reproduire de cette' relation ce qu'elle contientde nouveau. 

Aussitôt après mon retour à mon hôtel, dans la fatale soi-
rée, dit-ii, je demandai à Jean Stauff où était Mme de Goer-
litz, et il me répondit qu'elle était dans la chambre du re-
passage du linge, ce qui n'était pas vrai ; ma femme n'y était 
même pas allée de toute la journée. D'abord, je ne soupçon-
nai personne d'avoir assassiné la comtesse; j'avais la convic-
tion qu'elle avait péri victime d'un accident, et je fus en quel-
que sorte confirmé dans cette opinion par M. le docteur Steg-
mann, qui alors croyait fermement que la mort de M me de 
Goerlitz avait été déterminée par une combustion spontanée. 

En parlant des circonstances de la mort de sa femme, M. 
de Goerlitz éprouve une vive émotion ; les larmes lui viennent 
aux yeux. 

M. le président ■ Quelle a été la eonduite de Jean Stauff a-
près la mort- de la comtesse. 

M. de Goerlitz : La même qu'auparavant, si ce n'est qu'à 
beaucoup de mes questions relativement à la mort de ma 
femme, il ne me faisait aucune réponse. Même dans la jour-
née où a eu lieu la tentative d'empoisonnement contre moi, 
je n'ai remarqué rien d'extraordinaire en lui. Quelques jours 
après le 13 juin 1847, j'ai rencontré sous la porte cochère de 
mon hôtel Henri Stauff, qui sortait avec un paquet assez vo-
lumineux. Je lui demandai ce qu'il y avait dans ce paquet, et 
il me dit que c'étaient des habits que Jean Stauff lui avait 
prêtés pour un voyage à Odenwalde qu'il devait faire le len-
demain. 

M. de Goerlitz, sur l'invitation de M. le président, énu 
mère les bijoux qui ont dû se trouver dans le secrétaire de 
sa femme. Il en estime la valeur vénale à 17,000 florins 
(environ 44,000 francs), en déclarant qu'ils ont coûté plus 
de 22,000 florins ; il ne croit pas qu'il y eût d'argent comp 
tant dans le secrétaire, mais il sait qu'il s'y trouvait plu-
sieurs inscriptions de rente et des coupons d'intérêts d'obli 
gâtions de divers Etats d'Allemagne. Il déclare que toutes les 
clés de l'hôtel ont été retrouvées lelendemain de l'événement, 
à l'exception de celles de l'antichambre et du cabinet de tra-
vail de sa femme. -

On présente à M. de Goerlitz les bijoux saisis sur les accu 
sés, et parmi lesquels se trouve la bague d'or avec incrus-
tation de platine, trouvée en la possession de Henri Stauff 
Le comte de Goerlitz les examine un à un avec la plus gran-
de attention, et il déclare que tous ont appartenu à sa dé-
funte femme. 

Af. le président : Est-il vrai que vous ayez enterré auprès 
'd'un arbre un paquet contenant divers objets et entre autres 
quelques uns des bijoux que vous venez de reconnaître ; que 
vous ayez fait présent de ce paquet à Jean Stauff pour le 
mettre à même de venir au secours de son père Henri Stauff, 
et qu'à cet effet vous ayez chargé Jean Stauff de déterrer le 
paquet et de le remettre à Henri Stauff pour que ce dernier 
en vendît le contenu. 

M. de Goerlitz : Tout eela est une pure invention. Lors-
que je voulais faire des présens ou donner des gratifications 
à mes domestiques, je leur donnais de l'argent, et jamais je 
ne leur ai donné des bijoux. 

lais dans la rue Croix-Nivert les mains derrie-

i/t'out à coup j'entends un homme qui court, je 

^urnfe et je reçois sur la tête le plus joli coup de 

SqVonpudse ipU^^Î^^^^JS: 

L'audience est levée et sera continuée demain matin à 
l'heure ordinaire. 

CHRONIQUE; 

PARIS, 29 MARS. 

On lit dans plusieurs journaux : 

« M. Iluard, officier au 14
e
 léger, vient d'être mandé à 

Paris et mis en non activité de service par retrait d'em-
ploi. 

« Le crime de M. Hnard est d'avoir, lors des dernières 
élections, écrit des bulletins portant le nom des candi-
dats démocrates. 

« Nous croyons savoir que le ministre de la guerre 

sera interpellé sur la violation flagrante du secret des vo-
tes. M. Huard est un officier distingué; il compte vingt 

ans de service, plusieurs campagnes en Algérie et cinq 

blessures. Immédiatement avant les élections, il avait été 

proposé pour le grade de capitaine. « 

Aux affirmations de ces journaux nous répondrons 

U est faux que M. Huard ait été mandé à Paris. 

Si M. Huard a été mis eu retraite d'emploi par M. 

le ministre de là guerre, c'est sur sa demande seule-
ment. 

M. Huard a déjà été mis une fois en retrait d'em-
ploi. 

Officier aux tirailleurs indigènes de Constantine, il su 

bit un conseil d'enquête, etla décision prise à son égard 

le fut pour motifs d'inconduite, d'après l'avis de ce con-
seil. 

Replacé après la révolution de Février au 14
e
 léger, la 

position personnelle de M. Huard, dans ce dernier régi-

ment, vient de ie forcer à demander sa mise
-
 en retrait 

d'emploi. Teilo est la vérité sur la mise en retrait d'em-

ploi de M. Huard, dont les journaux rouges auraient 
bien voulu faire un martyr. 

On peut juger parce fait de leur bonne foi et de l'exac-

titude de leurs affirmations. (Moniteur du soir.) 

— Un accès de folie furieuse produite par l'ivresse et 

qui mit en émoi, le 24 février, tout le quartier de Gre-

nelle, amenait aujourd'hui devant le 1" Conseil de guer-

re, le grenadier Pierre Gsegner, du 59
e
 de ligne, inculpé 

d'avoir porté des coups de sabro à plusieurs nabitaiis, et 
fait des blessures au sieur Pitrout. 

Le greffier donne lecture des pièces de l'information. 
M. le président interroge l'accusé qui, sur toutes les 

questions, déclare qu'il n'a aucune connaissance des faits 
qui lui sont imputés. 

31. le président : Nous allons entendre le plaignant. 

fia, 

re i n 
me.r

(
efpurae i 

^bre qu on pui 
Ihaife, 'céntinua son chemin, sans s'occuper de moi. 

'Etonné/ébahi, stupéfait, je me dis : Don, voila un fa-

meux anniversaire. Est-ce qu'il y aurait par hasard en-

core une révolution ? que je me dis à moi-mcno, car] c-

tais seul. Le sang se mit à couler et inonda ma ngure. 

J'étais tellement étourdi du coup que je n'ai connu ie 

danger que j'ai couru qu'en me voyant ensanglante. 

Alors, je me mis à crier : « Au voleur! à l'assassin . » 

Je poussai toutes sortes de cris; tout le quartier se sou-

M. le président : Reconnaissez-vous l'accusé ? 

Le témoin : Je ne l'ai vu que par derrière. 11 courait, 

en brandissant son sabre dans la commune. Au bout 

d'un quart d'heure environ, le poste de la garde natio-

nale, qui avait entendu mes cris, s'est mis à la recherche 

du coupable. M. le caporal Perdre, charpentier, qui était 

chef du poste, est parvenu à le découvrir couche le long 

d'un mur où il avait trouvé un refuge. 

La déclaration du plaignant est confirmé par les dépo-

sitions des témoins qui ont arrêté Gsegner. Cet homme 

persiste à dire qu'il ne se rappelle absolument rien. Il 

avait bu qnelques verres de vin, il est vrai, mais il ne 

peut se rendre compte de l'accès de fureur auquel il pa-
raît s'être livré. 

Sur les conclusions de M. le commandant Delattre, le 

Conseil a condamné Gsegner à un mois de prison. 

— A peine âgé de dix-huit ans, François-Joseph Raud, 

boulanger, entraîné par le désir de revêtir l'uniforme de 

lancier, se présenta à la mairie de Marseille, où il con-

tracta l'engagement de servir dans l'armée. Ayant le 

choix du régiment, il opta pour le 5" lanciers, en garni-

son à Compiègne. Le 21 juillet 1849, ce jeune militaire 

fut incorporé dans le 2
e
 escadron, el trois mois après, le 

21 octobre, il désertait pour passer à l'étranger, en em-

portant les effets d'habillement qui lui avaient été four-

nis par l'Etat pour faire son service. 

Raud se réfugia en Belgique, où après avoir erré de 

village en village, il fut arrêté. La police belge l'ayant 

remis en liberté, il s'achemina vers la frontière de Fran-

ce ; mais au moment où il arrivait à Tourcoing, les gen-

darmes en survëillance à ce poste reconnurent bientôt à 

la tenue incertaine de ce voyageur pédestre, un homme 

suspect. Le brigadier l'aborda et lui demanda son passe-

port ; Raud, tout tremblant, répondit qu'il n'en avait 

pas. On le pressa de questions, et il avoua son état de 

désertion. Aujourd'hui, il comparaît devant le 1" Con-

seil de guerre, sous l'accusation grave de désertion à l'é-
tranger. 

Le Conseil, après avoir entendu M. le commandant 

Delattre et le défenseur de l'accusé, écarte les circons-

tances aggravantes de la désertion à l'étranger, et con-

damne Raud à cinq années de travaux publics, comme 

coupable de désertion à l'intérieur. 

C'est toujours avec un vif sentiment d'intérêt et de 

satisfaction que nous enregistrons une bonne action dont 

l'auteur appartient à la classe pauvre et laborieuse. Une 

artiste aimée du public, et que le succès a suivie de la 

scène des Folies-Dramatiques et du Cirque au théâtre 

des Variétés, M"" Pélagie Pichot, avait perdu, il y a deux 

jours, en se rendant de son domicile au théâtre, un bi-

jou d'une grande valeur, une montre microscopique d'Où-

din, ornée de sa chaîne, de ses breloques, et d'un chaî-

non auquel était attachée une précieuse médaille orien-

tale. Cette dame avait fait sa déclaration à la police et 

s'était adressée aux bureaux spéciaux pour que la pu-

blicité fît connaître la récompense qu'elle se proposait 

d'offrir à celui qui lui rapporterait l'objet perdu. 

Mais cette précaution était inutile. Un honnête ouvrier, 

peu d'instans après celui où M
m

* Pélagie Pichot avait 

perdu sa montre, l'avait aperçue et ramassée rue Bour-

bon-Villeneuve, et tout aussitôt il s'était rendu chez 

le commissaire de police du quartier Saint Denis, M. 

Courteil, entre les mains duquel il eu avait opéré le 
dépôt. 

L'honnête ouvrier, qui, après avoir accompli cette 

bonne action, a refusé toute espèce de récompense, et n'a 

accepté qu'à son corps défendant une loge de spectacle 

pour applaudir l'artiste à laquelle il venait de rendre ce 

service, est le sieur Alexandre Blandin, émail leur, rue 
de Richelieu, 26. 

— La foire aux jambons, qui se tient chaque année au 

boulevard Bourdon, durant les cinq derniers jours de la 

semaine sainte, ne manque jamais d'être le rendez-vous 
d'adroits voleurs. 

Aujourd'hui, deux repris de justice ont été surpris en 

flagrant délit au moment où ils profitaient de l'inattention 

d'un marchand, le sieur Lesueur, dont l'échoppe au mar-

ché porte le n° 373, pour lui enlever una partie considé-
rable de marchandises. 

Ces deux voleurs ont été mis à la disposition de la 

justice, qui déjà avait reçu des procès-verbaux contre 

cinq autres individus arrêtés dans les journées d'hier et 
de mercredi. 

M. Pitrout, blanchisseur : Je suis âgé de soixaute-

, douze ans et je vis fort paisiblement; le 24 lévrier, jour 

de i'auniversaire de la République, j'étais sorti vers huit 

heures du soir pour aller chercher du tabac et fumer 

tranquillement ma pipe. Il faisait un clair de lune magni-

DÉPARTEMENS. 

SEINE -INFÉRIEURE (Hâvre), 29 mars. — Le Tribu-

nal de police correctionnelle du Havre, dans son audience 

de mardi dernier, avaù à juger une affaire assez grave, 

et qui avait causé une certaine impression dans le pu-
blic. 

Voici comment se présentait cette affaire : 

Un sieur Hecht, faisant partie d'une société de dé-

chargement, et qui se trouvait fréquemment, par la na-

ture de ses fonctioas, détenteur de sommes assez consi-

dérables à des tiers, avait à payer au sieur Quesnot, en-

trepreneur de déchargement, une somme de 1,400 et 

quelques francs. Ce n était pas la première fois que des 

paiemens de cette nature avaient été faits par Hecht à 

Quesnot, et d'ordinaire ils avaient lieu dans un endroit 

convenu. Mais cette fois H chf, pour une raison non ex-

pliquée, engagea Quesnot à venir dans un café pour y 

recevoir son argent, ce à quoi ce dernier consentit. Il 
faut remarquer que Quesnot ne sait pas lire. 

Au moment où les deux intéressés étaient dans le café 

une de leurs connaissances, M. Cauchois, s'y trouvait 

également ; Hecht tirant alors de sa poche un billet de 

1,000 francs, qui devait former une partie de la somme 

de 1,400 fr., le déploya et ie montrant à Cauchois, lui 

fit cette observation- : « N'est-ce pas que cela vaut bien 

un sac? » Cauchois, après avoir regardé le billet, recon-

nut, en effet, que le billet était bien de 1,000 fr. Hecht 

mit alors le billet sur une table et compta en espèces le 

complément de la somme; mais en plaçant les piles, le 

biilet tomba a terre ; il s'empressa alors de le ramasser 

et de le remettre en place, puis après avoir demandé le 

reçu de Quesnot, il se retira rapidement. Ce dernier, qui 

n avait aucun doute sur la valeur du billet, l'emporta 
avec le complément de la somme. 

Le lendemain, il se présentait à la bauque du Havre 

pour changer le billet et pensant recevoir 1,000 fr. - mais 

sa stupéfaction fut grand) lorsqu'il vit le caissier lui 

compter seulement une somme de 100 fr., qui repré-

sentait bien, en effet, la valeur du b'illet 'qu'il venait 
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changer. Il se mit aussitôt à la recherche de Hecht, et, ' 

l'ayant rencontré, il lui demanda des explications. Ce 

dernier affirma qu'il avait bien donné un billet de 1,000 

fr., et que d'ailleurs son reçu en faisait foi ; qu'en consé-

quence, il n'avait rien à craindre. 

Quesnot désespéré se rappela alors certaines circons-

tances qui ne lui laissèrent , as de doute sur la mauvaise 

foi de Hecht, et se souvint de la chute du billet ramassé 

par Hecht, et pensa qu'une substitution facile, puisqu'il 

ne savait pas lire., pouvait avoir été faite par celui-ci, qui 

s'était mis adroitement en garde contre l'éventualité 

d'une action judiciaire, en montrant à Cauchois un boa 

billet de mille francs. 

Il fit alors sa déposition à la police, dont les investi-

gations minutieuses amenèrent bientôt une découverte 

des plus compromettantes pour Hecht. Ce dernier, en 

effet, avait, deux ou trois jours avant de payer Quesnot, 

demandé à changer dans la maison Wood et Paillette un 

billet de 100 fr. sur papier vert contre un autre billet de 

même somme sur papier blanc, et cette mutation, que 

rien ne justifiait, venait corroborer singulièrement les 

doutes de Quesnot. 

C'est dans ces circonstances que l'affaire se présentait 

hier devant le Tribunal qui, après avoir entendu M' Quer* 

tier pour Quesnot, et M" Levillain pour le prévenu, a 

condamné ce dernier à quinze mois d'emprisonnement 

pour vol. 

Le séjour de Gavarni à Londres n'aura pas été perdu 

pour les arts. L'ouvrage, Perles et Parures, dont il s'< c-

cupait depuis si longtemps et qu'on croyait devoir êire 

publié en Angleterre, est annoncé à P^ris par l'éditeur 

G. de Gonet. 

Mme Ronconi, qui n'a pas encore chanté de la saison, et 
dont la rentrée était attendue, se fera entendre aujourd'hui 
samedi, au Théâtre- Italien, dans le bel opéra de. Donizetti, 
Maria di Rohan, avec Moriani, Ronconi, tous deux si remar-
quables dans l'opéra-seria, Majeski et M"' d'Angri. 

— Demain dimanche, par extraordinaire, dernière repré-
sentation de Labiache qui, avec l'élite de la troupe, chaînera 

le Barbier, de Rossini. 

— THÉÂTRE DE LA. PORTE-SAINT-MARTIN. — Incessamment, 
pour la rentrée de M. Frédérick-Lemaître, 1" représentation 
de Toussaint Louverture, drame historique en cinq actes 

eu vers. 

et 

Bourse de Paris do 29 3Sars 1§50. 
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DE LÀ GAZETTE DES TRIBUHiïïî 
IBIX : 6 FRANCS. A > 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rua do u 

du-Palais, 2, ' UeaeH*fc,. 

Ventes immobilières. 

AUSIESfCE DES CRIÉES. 

Elude de M* JOOSS , avoué à Paris. 

ERRATDM. — Vente au Palais-de-Justice, le 3 
avril, d'une MAISON aux Batiguolles, rue des 
Dames, 14. — Produit brut : 4,650 fr., au lieu de 
3,650 fr. — Mise à prix : 40,0L0 fr. (938) 

Molière, 15. 
Mise à prix : 120,000 fr. 

2° D'une MAISON à Paris, rue Amelot, 8, et 

quai Valmy, 5. 
Mise à prix : 100,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° Audit M e SAINT-AMAND, avoué; 
2" A M* Girauld et M" Poisson-Séguin, avoués; 
3° A M' Aumont-Thiéville, notaire à Paris, bou-

levard Saint-Denis, 19. (960) 

Pari* MAISON QUÀI DE BILLY. 
Etude de M" CORPEL, avoué à Paris, rue Neuve-

Saint-Augustin, 49. 
Adjudication le mercredi 3 avril 1850, en l'au-

dience des crises du Tribunal civil de la Seine, 
D'une MAISON avec cour et jardin et dépen-

dances, à Paris, quai de Billy, 8 ancien et 10 nou-

veau, quartier des Champs-Elysées. 
' Cette propriété conviendrait à un grand éta-
blissement industriel. 

Contenance superficielle, 2,260 mètres 116 mil-

limètres environ. 
Produit brut, environ 4,660 fr. 

Mise à prix : 15,000 fr. 
S'adresstr pour les renseignemens : 1° Audit M e 

CORPEL, ivoué poursuivant; 2" à M" Chauveau, 
avoué; 3° à M. Cotty, propriétaire à Paris, rue 
du Four-St-Germain, 63. (970) 

DEUX MAISONS A PARIS. 
Etude de M* SAINT-AMAND, avoué à Pans, pas 

sage des Petits-Pères, 2. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal ci 

vil de la Seine, deux heures de relevée, le samedi 

20 avril 1850, 
1° D'une MAISON à Paris, rue de la Fontaine 

Pà* TERRAIN A PARIS. 
Etude de M" QUILLET, avoué à Paris, rueNeuve-

des-Petits-Champs, 83. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-

vd de première instance de la Seine, au Palais-
de-Justice, à Paris, le mercredi 3 avril 1850, deux 

heures de relevée, 
D'un TERRAIN déforme régulière et d'une con-

tenance superficielle de 676 mètres 16 centimè-
tres, sis à Paris, au coin des rues de Belzunce et 
de Rocroy, et devant porter sur cette dernière rue 

le n° 14. 
Mise à prix : 2,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
I e Audit M» QUILLET, avoué poursuivant ; 
2° A M e Gallard, avoué présent à la vente, à Pa-

ris, boulevard Poissonnière, 14; 
3° A Me Hatin, notaire à Paris, rue Neuve-des-

Petits- Champs, 77. (971) 

(se^etLe)DOMÀINE ï CÛSSONNERIE 
Etudes de M« s GRIVOT et JOUBERT, avoués à 

Corbeil. 
Adjudication en l'audience des criées du Tribu-

nal civil de Corbeil (Seine-et-Oise), le mercredi 

10 avril 1850, deux heures de relevée, 

1» Du BEAU DOMAINE de la Cossonnerie, situé 
commune de Sainte-Geneviève-des-Bois, canton 
de Longjumeau (Seine et-Oise), à un kilomètre 
et demi de la station deSt- Michel (ligne d'Orléans). 

Parc de 12 hec ares environ, potager, maison de 

maître, jardin anglais qui entoure la maison, 
pièce d'eau empoissonnée et portant bateau, avec 

île au milieu. 
Mise à prix : 80,000 fr. 

2° Pièce de terre de 7 hectares 93 ares 26 cen-
tiares, dite de la Cossounerie, à Sainte-Geneviève-

des-Bois. 
Mise à prix : 25,000 fr. 

3° Et de deux autres plus petites pièces déterre 

au même lieu. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A Cor-beil : 1° A M* GRIVOT, avoué poursuivant, 

rue Saint-Spire, 60 ; 
2° A 54e JOUBERT, avoué présent à la vente, 

plac; de la Halle. (1001) 

i rue de l'Ouest, 26. Cours . 

MlLâLiUiiiiâl , trimestriel de M. LESPI-
NASSE, auteur des Questions tirées de l'histoire 
de la philosophie et de l'Analyse des auteurs 
français. (3441) 

MANÏEAUX IMPERMÉABLES" 
EX CAOUTCHOUC, pour la fSAIîlSE XA-

TIOVVi.E et l 'ABMÉB, convenant également 
ux ingénieurs, architectes, agens forestiers, ent 

trepreneurs et conducteurs de travaux publics, e-
à toutes les oerson nés exposée* journellement, par 
leur profession, aux intempéries de l'air. — Ces 
manteaux, de formes variées, telles que PLAIDS, 

COLLETS, CABANS , etc., sont confectionnés en tissu 
simple caoutchouté, ce qui les rend fort souples 
et légers, et permet de les établira des prix mo-
dérés, tout en garantissant leur parfaite imper-
méabilité. — Mai-ori BAXT1EB et «USBAU, 

4, rue des Fossés-Montmartre. (3523) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

'"r COUPON B£ QUART D'ACTION 
DE LA GAZETTE DES TRIBUNAUX. 

A vendre par adjudication, en l'étude et par le 
ministèra de M« AUMONT-THIÉVILLE, notaire à 
Paris, boulevard Saint Denis, 19, le samedi 6 avril 

1850, heure de midi, 
Un COUPON DE QUART D'ACTION DE LA GA-

ZETTE DES TRIBUNAUX, donnant droit notam 
ment à la réception gratuite d'un exemplaire de 

ce journal. 
Mise à prix : 500 fr. 
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remplacer le racahout. Expositions 183Q -n7 .V 
PELLETIER, choc, 71, r. St-Denis. (MM J** 

(3502 1 

RHUMATISME, PARALYSIE 
FAIBLESSE MUSCULAIRE , guéris par le h 

ninatnn de l'Opéra. Chapeaux de soie hygié-
lAuuAuil niques garantis contre la transpira-
tion par un nouveau procédé; 12 fr.; mécan. 15 f. 

POMARD » YOLNAY «*|^£ft 
la bout. Si l 'ouest mal servi, remboursement. 21, 
rue Saint Nicolas-d'Antin. (3509) 

CHOCOLAT PERRON T: $IÎ: THÉ \t 
mateur, MÉLANGE PERRON, 7 f. R. Vivie.me, 41 . 

(3442) 

? V P i P t A 611 Pou dre impalpable, à 2, 2 50, 
hïi L &llAU vanille 3 f. le 1 [2 kil., préparé pour 

- gu^i--. par le han 

Muscade, app. et aut. par les Ecoles de Méd 

' et 5 f., prép. Par Bugeaud, ph
6
'^ Ph. FI. de 10 

du Cherche-Midi, 5. Ce baume émine^mènu" ra 

fiant est en usage dans tous les hôpitaux de p 

PILULES STOMACHIQUES \iP 
Souveraines contre la constipation, la bile' i 

venis, les g aires, les faiblesses et aigreurs À" 
tomac, etc. Pharm. pass. Colbert. Expéd en. 

 (3506)
 Pr0T

' 

TftPïilïîF 1NT' G

t

uéJ ison des hernie^. 
lUfiyUll coceles et descentes, sans ba^ 

i pessane. Ph. indienne, rue Geoffroy-M!m
e «>. 

(3497) 

RÉTENTION D'URINE ffiKRj 
TRAITEMENT D'UNE CAUSE FRÉQUENTE ET pgn ^* 

NUÉ DE), par le D* AU«. MERCIER, 'au ear 
des RECHERCHES SUR LES MALADIES »RINAIRES HE

S 

HOMMES ÂGÉS , etc. Nouv. édition iu-8° de 500 mi 

Prix : 7 fr. Paris, aux librairies LENORIIANT, rue dé 

Seine, 10, et Labé, place de l'Ecole-de-Méd.'ciin 1 

M lï fcïsiTî! SPcrètes > 2 f - Guér. sansmercir 
lTlaLAUlfld Bur. du Major, r. Monlmarire IN 

(3471) 
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Des 14 Journaux dont MIS. BIGOT et O sont fermiers et régisseurs exclusifs. 

l« MARS 1850. 

NOMS DES 14 JOURNAUX. 

SANS REMISE. !
Débats. . . . . 

Constitutionnel. , 

Presse 

Siècle 

ta-: ' 

Poar 6 jooraaux aa 

choix, 

101 o 
Pour les 10 journaux 

33* 0 3 10 

j Gazette des Tribun. 

\ Estafette 

Assemblée Nationale. 

Univers 

National. 

Droit, J* 1 des tribun 

Gazette de France. 

Union 

Evénement. . . . 

Courrier Français. 
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Convocut ton»» al'«estî«m«i»5reas. 

JIM. les Kérans de la société des HOUIÏ.I.ERES BE 

XJ ONG-PENBU ont l'honneur de prévenir MM. les 

actionnaire* que l'assemblée générale annuelle aura lieu 

le mardi 30 avril prochain, à midi, au domicile de M. 
Leduc, avocat, agent d« la Compagnie, rue de Provence, 

,S8, et c|oe, conformément à l'article 2!) des slatut*, MM. 

les actionnaires porteurs de dix actions, pour assister à 

celte assemblée, doivent se faire inscrire quinze jours à 

l'avance chez l 'agent de la Compagnie et y déposer leurs 

titres sur récépissé. (3554) 

Les nouveaux Dentiers mastic», 

teur» de M. PAUL SiMOtr, chirurgien 

dentiste de la Faculté de méde 

de Paris, soi»Tnssmi.squi aient 

été admis à l'Exposition de 1849. " 

a été reconnu qu'avec ces noimlla 

pièces il n'y avait aucune souffrance 

à redouter; que l'imitation de la nature, la prononciation et 

la mastication ÉTAIIHT PARFAITES . On peut les voir pré-

aentement au passage Jouffroy, 44 , et au jardin Turc, tu 

face la demeure de l'auteur, BOULEVARD DU Tiuru, S. 

NOU-

VEAU 
et douleurs. 

PAPIER CHIMIQ 
. AU GOODIïu.N, 

Infaillible pour In 

..i rhumatlimet, (uuui 
' rue de la Peuimere. 

AÏIS MX munis. 
MAISON MEUBLÉE A PAR 

Cité â'Oriéang. boulevard Salat-Slcain, 18. 

JOI.ÎISS ca ,4MRHES, depuis 1 fr. «5 c. par jour, et dans les prix de «O, 30 et 40 franc» 

par mois. — Petits et grands APPARIEMEIS depuis 5© lr. 

La Cité d'Orléans est située entre les portes Saint-Denis et Saint-Martin; elle est au centre 

des affaires et à proximité de tous les théâtres. 

On trouve dans la Cité : un établissement de bains russes et orientaux, un café où l'on r£ t C11 

tous les journaux, un restaurant que les propriétaires viennent d'ouvrir pour la commodiw Je* 

voyageurs, des omnibus pour les chemins de fer et des voitures de remise. 
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mm pabUçattom légal» des d« Société est obligatoire., pour ranimée 1S50, *«pf Sa «AKEXITSI H»M58» ïaiBÏISïAtJX, E.H a«©ÏW et ie *OUKNAM* tiV.XVMAt, D AFP5<HES. 

SOCIEITSSS. 

D'un acte sous seing privé, en date 
a Pans du vingt un mars mil huit cent 
cinquante, enregistre le vingt-huit 
mars mil huit cent cinquante, par De-
lestang quia purçu les droits, 

Il appert : 
Que le sieur Samuel NACHMASX, pa-

petier, demeurant à faris, rue Noire-
Dame de-Naz rtth,26,ctla dame veuve 
Emmanuel DREYFUS, agissant comme 
commune en bien, comme donataire 
de son mari, et comme se portant fort 
au nom de ia succession a'iceiui, de-
meurant à taris, rue Michel le-Comte, 

21, 
Ont dissous d'un commun accord la 

société qui fsistail entre les sieurs 
Dreyfus et Naehnnnn, sous la raison 
sociale DREYFUS et (X rue Vendôme, 
la, dans laquelle société avait été pri-
mitivement compris uu sieur Leul-

lier. 
Le sieur Nachminn. liquidateur. 

S. SI ACUMASN . (1547) 

ment de cette nature n'engagera la 
société que s'il était signé par M. Hu-
guin et M. Llf^ra individuellement, soit 
de leurs signatures particulières, soit 
de la signature sociale, 

four extrait : 
NORÈS. (1548) 

Suivant acte reçu par M'N'orès,no 

taire i Paris, le vingt mars mil huit 
cent ciuquante, enregistré, 

Il a été formé une société en nom 
collectif entre M. F.titnne Jean 11U-

GU1N, ingénieur civil, demeurant a 
Paris, rue Martel, 15; M. Joseph-Marie 
LLER A , propriétaire, demeursnt à Pa-
ris, rue Jean Goujon, 9, et M. Joseph-
Soslhène-Aimé MOREAU, propriétai-
re, demeurant a Paris, rae des Pentes-
Ecuries, 42, pour l'exploitation d'un 
procéié de culture sans engrais, con-
sistant i remplacer toute espèce de 
fumier et poudreue par l'emploi d'u-
ne préparaliou dite poudre végétati-
ve, contenant des principes fcrtilisans 
de la plu* gr, nde puissance sous un 

volume concentré, 
La durée de la société a été fixée à 

six années, à compter du vingt mars 
mit huit cent cinquante. 

Son siège est a faris, avenue ues 

Champs-Elysées, lis. 
La raison sociale en HUGUIN et C». 
M. Huguin et M Liera ont seuls la 
;nalure, dont ils pourront user sé-

parément l'un do l'autre pour la cor-
respondance et l'acquit des factures et 
des effets qui appartiendront a la so-
ciété ; mais ils ne pourront créer ou 
endo«ser aucun effet quelconque poul-
ie compte de la société. Tout engage-

ai 
paré 

D'un acte passé devant M« Dessai-
gnes soussigné, et soncoilègue. notai-
res à Paris, le dix-huit mars mi! huit 
cent cinquante, enregistré, contenant 
par M. Jacques Bresson, négociant, 
membre de plusieurs société* savan-
tes, demeurant a Paris, place de la 
Bourse, 31, l'établissement dvs statuts 
d'une société en commandite, par ac-
tions, pour l'exploitation de la publica-
tion intitulée : Cours général de ia 
Bourse de Paris, pour les fonds pu-

bliis;. 
A été extrait littéralement ce qui 

suit : 
Art. i". Il y aura société, à partir 

du quinzo mars mil huit cent cinquan-
te, entre M. BRESSON el les personnes 
qui soumissionneront des actions com--
me simples commanditaires. 

M. Bresson aera géranl seul respon-
sable; les actionnaires commanditaires 
ne seront tenus que pour le montant 
seulement des actions qu'ils auront 
soumissionnées. 

Art '1. La société a pour objet l'ex-

ploitation de l'entreprise dénommée 
Cours général de la Bourse de Paris, 
pour les fonds publics, les changes, les 
matières d'or et d'argent, publié cha-
que jour de la semaine, immédiate-
ment après la clôture de la Bourse, et 
expédie par le courrier du même jour 
dans les départemens et les pays étran-

gers. 
. Art. 3. La raison sociale sera Jac-

ques BKESSON el C«, 
Art. 4. La durée do la société sera 

de vingt-cinq années, a partir dudil 
jour quinze mars mil huit cent cin-
quante. 

Art. 5. Le siège de la société scraé-
tobli à Paris, place de la Bourse, 31. 

Art. 6. M. Bresson aura seul la signa-
ture sociale. 

Art. 7. Lé fonds social est fixé à un 
. capital de soixante mille francs, divisé 
| en cent vingt actions de cinq cents fr. 

! chacune. 
i Art. 8 M. Bresson met eu société 
' l'entreprise du Cours général de la 
I Bourse, dont il est propriétaire; le ma-
Hériel servant i son exploitation, la 

clientèle des abonnés, le tout d'une va-
leur de soixante mille francs. 

Art. 14. Toutes les opérations de la 
société devrout être faites au comp-
tant; en conséquence, la gérant ne 
pourra souscrire au nom de la sociélé 
aucun billet ni engagement quelcon-

que. 
Pour extrait : 

Signé DESSAIGSES . (1551) 

Suivant acte reçu par M« Norès, no-
taire Â Paris, le vingt-trois mars mil 
huit cent cinquante, enregis'ré, il a 
été formé une sociélé en nom collec-
tif entre Mme Clémence-Aiméa RO-
BERT, veuve de Georges-Philippe-Fré-
déric SIMON, fabricant de papier doré, 
demeurant à Paris, rue Sainte-Avoye, 
58, et M. Charles SIMON, commis né-
gociant, demeurant à Paris, rue des 
Tournelles, si, pour l'explollalion 
d'une fab r ique de papier dore, enve-
loppes pour bonbons et articles de 
coufiseurs. La durée de la société a 
été fixée a dix ans, à compter du vingt 
août mil huit cent quarante-neuf. 

La raison sociale est veuve SIMON 
et Charles SIMON. Le stége de la so 
ciété a été lixé » Paris, rue Saiutt-
Aveye, 58. Chacun des associés aura 
la sigaaturo sociale pour les affaires 
courante) de la société ou pour les 
eudossemens ; mais les engagement 
traites et billets qui pourraient obli-
ger ladite sociélé devront être signés 
par tous les deux. 

Pour extrait : 
NOUÉS. (1549) 

dance et les recouvrt mens de toute 
nature que la société pourra avoir 3 

faire, sans pouvoir créer «i endosser 
aucune valeur pour le compte de la-

dite société. 
Tout engagement qui serait con-

tracté au nom de la sociélé ne l'obli-
gerait que s'il était revêtu de la si-
gnature des deux associés individuel-
lement. Le siège de la société sera i 
Paris, rue Saiut-Sabin, 11 bis. 

Pour extrait : 
Nollis. (1550) 

Suivant acte reçu par M« Sorès, no-
taire à Paris, le vingt-trois mars mil 
huit cent cinquante, enregistré, il a 
été formé une sociélé en nom cell- c-
lif entre M. Thèophile-Slanislas LE-
ROY, proprièiaire, demeurant à Pa-
ris, rue Saint-Pierre- Popincourt, 2. et 
M. Louis -J-au- Baptiste -Jérôme Kl-
COLLE, ancien tépociant, demeurant 
à Paru, rue de la Roquette. 39, pour 
l'exploitation d'un appareil i pulvéri-
ser des matière» impalpables, et la 

vente de ces matières. 
La durée de la lociétéa été fixée i 

une ou dix années consécutives, à 
compter du six mars mil huit cent 
cinquante, au choix de M. Nirolle seul. 

La raison fociale est LEROY et NI-
COLLE. Chacun des associes aura la 

i signature sociale, dont il ne pourra 
• faire usage que pour la correspou-

D'un procèi-^erbal de l'assemblée 
générale annuelle des actionnaires do 
la sociélé Virginienne du Guyandnt, 
sous la raison sociale NOVERRE, MAU-
PERTUIS et C«, du dix-huit mars mil 
huit cent cinquante, afant eu lieu par 
suite de l'ajournement à ce jour de la-
dite assemblée générale, réunie pré-
cédemment le douze novembre der-

nier. 
Il appert : 
Que M. NOVERRE, l'un des gérans 

de ladite sociélé, nommé en cette qna-
litè par l'acte des staluis sociaux, reçu 
par M* Beaudenom de Lamaze, notaire 
a Paris, le vingt-six août mil huit cent 
quarante-six, enregistré le vingt-huit, 
a déclaré à ladite séance du dix-huit 
mars mil huit cent cinquante douner 
sa démission de gérant ; que ladite as- j 
semblée générale lui eu a donné acte, 
et a, en conséquence de cette démis-
sion, arrêté avec M. de Maupertui», 
et du consentement de M Noverre, las 
motitications suivantes aux statut* 

sotiiux : 
i» Que M. da Mauperluis sera dé-

sormais >eul gérant de la sociélé aux 
mêmes conditions que celles énoncées 
dans les statuts sociaux ; u* que la rai-
son sociale, prévue par les mêmes sta-
tuts, sera désormais A. de MAUPER-
TLTS el'C". Il a été dit au même pro-
cès-verbal que, pour l'accomplisse-
ment de toutts les formalités de pu-

jbliciléet autres voulues par la loi, 
■ tous pouvoirs étaient donnés à M. de 
Mauperluis. 

Pour extrait : 
A. de MAUPERTUIS . (1552) 

du Cherche Midi, fO, a élé désigné 
pour gérant définitif de la société 
iîOUSSON et C", formée par acte passé 
devant ledit Me Gossart le viBgt aoul 
mil huit cent quarante-huit, enregis-
trée et publiée, pour l'exploitation de 
brevets obtenus pour un nouveau 
procédé d'extraction de rochers, et ce 
par suite du décès de M. Marie-Jo-
s-ïph-Amédée Bousson, précédent gé-

raut. 
En conséquence, la raison et la si-

gnature sociales sont désormais 1)01' 

CAULT et C«. 
Pour extrait t 

G OSSART . (1553) 

HilBl5.lL DE COMMERCE. 

Faillites. 

Du sieur BOUCHERON fils (Réné-
Maximilien-Etienne), serrurier en ar-
ticles de voyages, rue du Parc, 1, au 
Marais, le 4 avril i 1 heure [N° 9395 

du gr.J; 

Pour assister à l assemblée dans la-

quelle. M. U. juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de 

l 'état des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics : 

Par acte passé devant w> Gossart et 
soncoilègue, noiairtsà Paris, le vingt-
deux mars mil huit cent cinquante.en-
regislrè, 

j M. Fortuné Charles BOUCAULT, an-
Icien notaire, demeurant à Paris, rue 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de comm irce 

de Pari;, du 3 MARS 1848, qui dé-
clarent la (aillile ouverte et en frxe-nt 
provisoirement l'ouverture audit jour-. 

Du sieur LETKORË (Kippoiyte), anc. 
épicier, rue de l.ongchamps, a, à Pas-
«y, nomme M. llaiptien juge-commis-
saire, et M. Pascal, rue Basse du -
Rempart, 48 bis, svndic provisoire 

(N" 82i<2 du gr )'j 

Jugemens du Tribunal de commerce 

de Paris, du 22 MARS 1850, qui dé-

clarent la faillite ouverte el en- fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour: 

Du sieur BOUCHERON fils (Réné-
Msxiujilien-Eliennei, serrurier en ar-
ti< les de voyages, rue du Parc, i, au 
Marais, nomme M. Thouret juge-com-
m ssaire, et M. Decagny, rue Théve-
not, 16, syndic pioviioire [N° 9à95 du 

gr.j; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités a se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées dt-s faillites, MM. les créanciers : 

KOMINATIONS.DE SYNDICS. 

De dame veuve M ALLE ROT, fab. de 
chaussures, boul. St-Martin, 6-7, le 4 
avril i 1 heure [N C 9176 du gr.]; 

N OTA . Les tiers-porteurs d'effets ou : 

endossemens de ces faillites n'étant pas '. 
connus, sont priés de remettre au 
grejje leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subsé-

quentes. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur ROUGET fJean - Bapliste-
Acliille-, ent. de batimens, rue de La-
rochefoucauld. 14, le 3 avril à 12 heu-
res [N»I834 dugr ]. 

Du sieur RICACX fils (Louis Adol-
phe), anc. filateur aux usines de si-
Maur, demeurant rue dn l'Hôtel-de-
ville, 6S, le 4 avril à 9 heures [N° 8894 

du gr.J. 

Pour èlre procédé, sous la présidence 

de M. le j uge-commissaire , aux vérifi-

cation el affirmation de leurs créances: 

NOTA . Il est nécessaire queles créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et alïirtnation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs tiues à MM. 

les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BORRAN1 jeune (Jean-
Frédéric), fumiste, rue de Suresnes, 
29, le 4 avril à 3 heures [N» 92w du 

gr-ï; 
Du sieur RÉXÉ (Louis-François), 

épicier, rue de l'Université, 1 43, Gros-

Caiilou, le 4 avril à 3 heures [N» S2J3 

du 0, _ 

Pour entendre lè rapport des syndic 

sur l'étal de la faillite et délibérer sur 

la formation du concordat, ou, s il y a 

lieu, s'entendre déclarer en étal d'union, 

et, dans ce. dernier cas, èlre immédiate-

ment consultés tant car les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les créan-

ciers reconnus. ' 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur GAUDRË (Théophile), md 
de colon, rue Rambuteau , 74, le 4 
avril à 9 heures [N° 9310 du gr.]; 

Pour reprendre la délibération ouverte 

sur le concordat proposé par le failli, 

l admettre, s'il y a lieu, ou passer à la 

formation de l'union, el, dans ce cas, 

donner leur avis sur l 'utilité du maintien 

: du remplacement des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront fait 
relever de la déchéance. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités h produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances , accompagnés d'un 

bordereau sur papier lipibré , indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-

ciers : 

Du sieur BAUMBACH (Jean-Guit-
laume-E'jph'aim), maître d'hôtel gsr-
ni rue des Quinze-Vingts, 2, entre ies 
maiusde MM. Uenrionnei, rue Cadet, 
13, et Tiremois, i Batlgnolles, rue de 
Puteaux, !0, syndics de la faillite [N* 
9379 du gr.]; 

P:<ur, en conformité de l'article 4o,3 

de la loi du 2 8 mai s 83.8, être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencira immédiatement après l'expira-

ion de ce délai. 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més des sieurs G1RAUD frères, négo-
ciant, rue du Cloltre-St- Berri, 8, peu 
vent se pré-enler chez M. Gromort, 
syndic, rue Mor-tholon, 12, pour lou-
cher un dividende do 3 fr. 66 cent, 
p. lot), unique répartition [N» 7844 du 

gr.j; 

ASSEMBLEES DU 30 MARS 1850. 

NEUV HEURES : Gaboret, ent. de bâ-
limens, c'OI. — Aubourg, boulan 

ger, conc. 

DIX HEURES 1)2 ; Chaule, nour;iss :ur, 
clôt. — Dubief, md de vins, couc— I 

Guiliemin, md de bois, redd. de! 

comptes. 

DEUX HÏURES 1|2: rW'X'Zwvii. 
d'affaires, clôt. - i'»™*',„„-
serrurier, id.-Jacqn*111"1'" 

rier, conc. 
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